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AUDITOIRES 

I-X. Ancienne Académie, Cité Devant. 
XI-XIV. Ecole de chimie et de physique, place 

du Château. 
XV-XIX. Palais de Humine. 

30-32. Ecole d'ingénieurs, place Chauderon, 3 
XXII - X X I V . » » rue de la Tour, 8. 
XXVII-XXX. Policlinique, Solitude, 19. 

XXXI . Ecole de médecine, Caroline. 
XXXII . Institut de physiologie, Champ de l 'Air. 

Les peintures décoratives de l'Aula, Palais de Ru
mine, par L. Rivier, sont visibles, le lundi excepté, 
tous les jours ouvrables, de 15 à 16 heures, et le di
manche, de 10 h. à midi. Entrée gratuite. 
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P R O F E S S E U R S H O N O R A I R E S 
M M . BHIDEI-S Phil ippe, à L a u s a n n e . 

liUGNiON, E d o u a r d , à A i x en P r o v e n c e . 
CIIUABD, E r n e s t , a L a u s a n n e . 
DEMIÉVILLK, P a u l , à L a u s a n n e . 
DOMMER, A u g u s t e , à L a u s a n n e . 
ERMAN, H e n r i , à Munster . 
KÉLICE, DE, S i m o n , à L a u s a n n e . 
KoRNEHOd. A l o ï s , à L a u s a n n e . 
GRKNIER. W i l l i a m , à L a u s a n n e . 
LACOMBE, Mai'ius à L a u s a n n e . 
I.OEWENTHAL, N a t h a n , à L a u s a n n e . 
MAILLARD. L o u i s , à L a u s a n n e . 
MAYOR, B e n j a m i n , à L a u s a n n e . 
PASCHOUD, Maurice , à B e r n e . 
PERRET, Louis , à L a u s a n n e . 

, ROGUIN, E r n e s t , à L a u s a n n e . 
ROLLIER, A u g u s t e , R L e y s i n . 
DE SENARCLENS, A r t h u r , à L i è g e 
SPKNGLER, G e o r g e s , à L a u s a n n e . 
TAVERNEY, Adrien, à L a u s a n n e . 
VALLETTR. Paul , à Par is . 
WILCZKK, Ernest , à L a u s a n n e . 



D O Y E N S E T D I R E C T E U R S 

Doyen de la Faculté de théologie : 
M, Gonv, Emile, prof, ord., Béthusy, 51 T, 27.171. 

Doyen de la Faculté de droit : 
M. BOVAY, Henry, prof, ord., Les Fioretti, ch. du Moléson. T.23.206. 

Doyen de la Faculté de médecin* : 
M. REINRÛLD, Paul, prof, cxtr., rue du Midi, 3. T. 20. 383. 

Doyen de la Faculté des letlres : 
M. BRAY, René, prof, ord., av. d'Echaltens, 80. T. 31.479. 

Doyen de la Faculté des sciences : 
M. GOLDSTEIN, Henri, prof, ord., Ecole de chimie. '1'. 26.121-

Directeur de l'Ecole de pharmacie : 
M. MELLET, Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie, T . 26.121. 

Directeur de l'Ecole d'ingénieurs : 
M. LANDRY, Jean, prof, ord., pl. Chauderon, 3, T.28.334. 

Directeur de l'Ecole des sciences sociales et politiques : 
M. BONINSEGNI, Pascal, prof, ord., Ancienne Douane, 1. T.28.640. 

Directeur de l'Ecole des hautes études commerciales : 
M. BLASER, Adolphe, prof, ord., Le Breuil, ch. du Grey, T. 25.825. 

L e s b e n r e s «le r é c e p t i o n d u r e c t e u r , U n c b a n c e l i e r , d e s 
4 o y « n i e t d e s d i r e c t e u r s s o n t a f f i c h é e s a n s e c r é t a r i a t e t 
•dans t o n s l e s b â t i m e n t s u n i v e r s i t a i r e s . 

P R É S I D E N T S D E S C O M M I S S I O N S F E D E R A L E S 

D ' E X A M E N S 

Maturité: MM. O. SCHULTHESS, Muldenstr. 27 , Berne. 
Examens de médecine: L' PERRET, Lausanne, Beau-Séjour, 14. T. 28.354. 
Examens de géomètres : B^SCHLIN, Zollikon, Dammstr. 25 . 



PERSONNEL ENSEIGNANT 5 

P E R S O N N E L E N S E I G N A N T 

P R O F E S S E U R S 

M M . AEBtscHER, PAUL, PROF, EXTR., AV. DE LA GARE, 18. T. 31.243. 

ARMINJON, PIERRE, PROF. EXTR. HÔÏEL BEAU-SÉJOUR, LAUSANNE. T. 28.761 

BARRAUD, ALBERT, PROF, ORD., PL. ST FRANÇOIS, 16. T . 22.024. 

BIERMANN, CHARLES, PROF, EXTR., LE MONT S. LAUSANNE. T. .10.114. 

BISCHOFF, MARC. PROF, EXTR., INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE. T. 26.121. 

BLASER, ADOLPHE, PROF.ord., LEBREUIL.CH.DUGREY. T.25.825. 
BOHNENBLUST, GOTTFRIED, PROF, ORD., GENÈVE, AVENUE DES 

VOLLANDES,2. T. 44 .161. 

BOLLE, LÉON, PROF, EXTR., GENÈVE, RIANT PARC, 25. T. 21 .421 . 

BOLOMEY, JEAN, PROF, EXTR., AV. DES ALPES, 26. T. 29.668. 

BONINSEGNI, PASCAL, PROF, ORD., ANE. DOUANE, 1. T . 28.640. 

BONNARD, ANDRÉ, PROF, EXTR., CH. DU LEVANT, 3 9 T . 22.360. 

BONNARD, GEORGES, PROF, ORD., PULLY, FAUX BLANC. T. 26.473. 

BORLE, HENRI, PROF, EXTR., V. CHANTENIINE, LA ROSI RZ.T. 32.408 

BOVAY, HENRY, PROF, ORD., LES FIORCTTI, CH. DU MOLÉSON. T. 23.206. 

BOVY, ADRIEN, PROF, EXTR., DIRECTEUR DE L'ECOLE DES BEAUX-

ARTS, GENÈVE. 

BRAY, RENÉ, PROF, ORD., AV. D'ECHALLENS, 80. T. 31.479. 

CHAMOREL, GABRIEL, PROF, ORD., AV. DES OISEAUX, 2. T . 25.012. 

CHUARD, JULES, PROF, EXTR., CROIX ROUGES, 6. T. 24.456. 

COLOMBI, CHARLES, PROF, EXTR., CH. BELLEVUE, 6. T . 22.812. 

CORDEY, EUGÈNE, PROF, ORD., AV. DE L'EGLISE ANGLAISE, i. T. 26.545. 

DECKER, PIERRE, PROF, ORD., AV. DE RUMINE 31. T . 23.400. 

DELAY, GUSTAVE, PROF, EXTR., SOLITUDE, 23 , T . 23.339. 

DELUZ, AUGUSTE, PROF, EXTR., CH. VINET, 23. T . 28.158. 

DÉVERIN, LOUIS, PROF, EXTR., BÉTHUSY, 36. T. 28.337. 

DUBOUX, MARCEL, PROF, EXTR., SOLITUDE, 19. T . 28.549. 

DUMAS, ANTOINE, PROF, EXTR., CH. DU PRESBYTÈRE, 45. T. 28.180. 

DUMAS, GUSTAVE, PROF, ORD., BÉTHUSY, AV. VIRGILE ROSSEL, 20. 

T. 28.(62 

DUMAS, SAMUEL, PROF, EXTR., BERNE, RUE DES CYGNES, 14, 

DUTOIT, PAUL, PROF, ORD., AV. D'OUCHY, 25. T . 29.826. 

FATH, ARTHUR, PROF, EXTR., V.ROAEMONT, LAROSIAZ. T . 24.645. 

FAVEZ, HENRI, PROF, EXTR., AV. D'ECHALLENS, 4 A. 
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MM. FLEISUH, Alfred, prof, ord.,'Institut de physiologie.!. 32.5!>9. 
FLEUKY, Jean, prof, extr., Montclioiâi, 10. 
GAGNERIN, Elle, prof, extr., av. Collongcs, 1. T. 33.534. 
GALLI-VALERIO, Bruno, prof, ord., Policlinique, Solitude. T. 28.549. 
GILLIARD, Charles, prof, extr., Valentin, 33. T. 28.625. 
GIRARDET, André, prof, extr., ch de la Joliette, 2. T 37.032. 
GOLAY, Emile, prof, ord., Bélhuay, 52. T. 27.171. 
GOLDSTEIN, Henri,prof. ord..av.derAviïnt-Pos(c, 7. T. 2fi-G83 
GRIN, Edmomi, prof, extr., ch. de Meillerie 4. T. 32.843. 
GTHSAN, François, prof, ord., av. Secretan, 30. T. 22.584. 
HEGG, Louis, prof, extr., v. Ittis, Perraudeltaz. Pullv. 

T. 21917. 
HUHNER, Fritz, prof extr., Steinerstrasse, 7. Berne. 
JUILLARD, Ernest, prof, extr., av. de Béthusy, 51. T. 26.622. 
JUVET, Gustave, prof, ord., av. Verdeil, 3. T. 28.970. 
LANDAU, Eber, prof, ord., av. de Rumine, 30., T. 33.942. 
LANDRY, Jean, prof, ord., av. de la Harpe, 1. T. D. 24.680. 
LARGUIERDES BANCELS, Jean, prof, extr., tes Bergières. T. 28.685. 
LUGEON, Maurice, prof, ord., av.Ch.Secretan, 23. T.fi. 2H0L 
MATLLEFER, Arthur, prof. extr.,MontagiberL22. T. Lab. 28.335. 
MARCHAND, Jules, prof, extr., av. de Chailly.28. T. 27.408. 
MASSON, Charles, prof, exlr., Les fri-ks, a\. «lu Temple, La Sallit/. 

T. 33.336. 
MATTHEY, Robert, prof, extr., Labor. de zoologie, Palais 

de Rumine. T. 28.336. 
MELLET, Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie. T. 26.121. 
MKRCANTON, Paul-Louis, prof, extr., Station fédérale de mé

téorologie, Zurich, 
MERCIER, André, prof, ord., Grand Chêne, 8. T. D. 22.211. 
MEVLAN, Philippe, prof, ord., av. de Klorimont,14. T. 26.551. 
MEYLAN, Henri, prof, extr., Valentin, 46. T. 31.1"*2. 
MICHAUD, Louis, prof, ord., Richemont, PetitChêne.T.24.3ï9. 
MORF, Léon, prof, ord., Pully, villa d'Argelès. T. 23.879. 
NicoD,Jean-Louis,prof.ord.,Bd de Grancy, 7. T. 31.130, 
NICOD, Placide, prof, extr., av. de la Gare, 26. T. 22.050. 
OGUEY, Pierre, prof, extr., av. Montagibert, 22. T. 32.216. 
OLIVIER, Frank, prof, ord., av. de Florimont, 18- T. 23.012. 
PARIS, Adrien, prof, extr., Petit Beaulieu. T. 24.692. 
PERRIER, Albert, prof, ord., av. Fraisse, 14. T. 27.8 5. 
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M M . POPOFF, NICOLAS, PROF, ORD., AV. CH. SÉCRÉTAI),32. T . 29.934. 
PREISIG, HENRI, PROF, EXTR., ASILE DE CERY. T . 28.558. 
RAMEL,EDWIN, PROF, EXTR., AV. BENJAMIN CONSTANT,2.T.26.759. 
REINBOLD, PAUL, PROF, EXTR., RUE DU MIDI, 3. T . 2 9 383. 
REYMOND, ARNOLD, PROF. ORD.,PULLY, LAROUVENAZ. T. 28.645. 
RIESE, OTTO, PROF, EXTR., VILLA ORIENT, AV. D'OUCHY. T 23.191. 
ROGHAT, RODOLPHE, PROF, EXTR., RUE DU LION D'OR, 4. T . 26.335. 
RÛSSELET, ALFRED, PROF, EXTR., AV. DU LÉMAN, 51. T. 25 .161. 
ROSSIER, EDMOND, PROF, ORD., AV. DAPPLES, 6. T . 28.891. 
SCHIESS, EDOUARD, PROF, EXTR., LA PETITE ROSIAZ. T. 25,253, 
SECRETAN, ROGER, PROF, EXTR., AV. DES ALPES, 30 . T . 29.527. 
SPIRO, JEAN, PROF, EXTR., CHAILLY. FRAIS VALLON. T . 22.516. 
STRZYZOWSKI, CASIMIR, PROF, EXTR., VILLA LAVOISIER, CHEMIN DU SIGNAL. 

T. 26.921. 
STUCKY.ALFRED,PROF.EXTR.,CH.DU LANGUEDOC,28 T. HM\. 
TAILLENS, JULES, PROF, EXTR., AV. DE LA GARE, 1. T . 28.826. 

C H A R G É S D E C O U R S 

M M . ANSERMET, AUGUSTE, VEVEY, AV. CÉRÉSOLE,3. T. 5.85. 
ARCART, PAOLO, FRIBOURG, RUE ST-PIERRE, 12. T . 178. 
BORNAND, MARCEL, AV. DE L'EGLISE ANGLAISE, 20. T. 32.450. 
BRIDEL, MARCEL, AV. CHARLES SECRETAN, 3. T . 29.785. 
CHAYAN, PAUL, DIR. ECOLE DE MARCELIN, MORGES. 
CHEVALLKY, AUGUSTE, VILLA DUFOUR, MONTHEY. T . 60.11. 
CHUARD, JEAN, GRAND CHÊNE, 2. T . 23.082. 
COLOMB, GUSTAVE, AUBONNE. 
GERMOND, HENRI, ECHALLENS. 

GOLDSCHMID, EDGAR, V. RICHELIEU, UH. DE L'ELYSÉE, 6. T. 29.498. 
JÉQUIER, CHARLES, AV. SFE-LUCE, 12. T. 25.919. 
MARGUERAT, MICHEL, CH. DES AUBÉPINES, 2. 
MIÉVILLE, HENRI, CH. DU DEVIN, 21 CHAILLY. T. 26.944. 
OULIANOFF, NICOLAS, CHAUSSÉE MON REPOS, 1 4 bis. 
PERRIRAZ. LOUIS, RENENS. 

PIAGET, JEAN, DIRECTEUR DU BUREAU INTERNATIONAL D'ÉDU
CATION, GENÈVE 

PILET, ALEXANDRE, PELIT CHÊNE, 36. T. 33.282. 
PIOT, ROBERT, LA CHAPOTANNE, CH. DE BON ABRI. T . 28.495. 
DE RHAM, GEORGES, BERGIÈRES, 7. 
ROSSIER, PAUL, HÔPITAL CANTONAL. 
SAVARY, EDOUARD, RUE LADGALLERIE,27. T. 26.829. 
SCHAZMANN, PAUL, « RIENCOURT >, BOUGY-VILLARS. 
SCHWARZ, MAX, AV. RIANT MONT, 10. T. 27.012. 
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P R I V A T D O C E N T S 

M M . AMSLKR, MARC, AV. DE LA GARE, 11 WS. T . 28.312. 

M M E BARIC, LYDIE, RUE DE L'AURORE, 2. 

M M . BEAUMONT, D^, JACQUES, CHAUSSÉE MON REPOS. T. 34.063. 

BENOIT, ROGER, AV. VUILLEMIN, 1 0 T . 34.120-

BORNAND, MARCEL, AV. DE L'EGLISE ANGLAISE, 20. T. 32.450 

BOVEN, WILLIAM, AV. DE LA GARE, 2. T . 25.838. 

BRUN8CH\VEILEK, HERNIANN, PLACE ST-FRANÇOIS,5. T . 23.300. 

CEVEY, FRANCIS, EPALINGES, SYLVANA. T . 29.221. 

DENÉRÉAZ, ALEXANDRE, AV. J. OLIVIER, 2 0 . T . 22.441. 

FJES, HENRI, AVENUE DAPPLES, 1. T. 28.168. 

FAVEZ, CHARLES, BOULEVARD DE GRANCY, 39. 

FERRETTI, GIOVANNI, AV. DES TILLEULS, 6. 

FEEZ, JEAN, HÔPITAL CANTONAL. 

GALLAY, RENÉ, MARCELIN S. MORGES. 

HEIM, FRITZ, GRAND-CHÊNE, 8. T . 22 .342 . 

JACCARD, FRÉDÉRIC, PULLY, CHALET SANS SOUCI. T . 29.993. 

JACCOTTET, MAURICE. GRAND-CHÉNE. 8. T . 25.535. 

KOUTAISSOFF, PAUL, I-A CHANDOLINE, CH. DE CHANDOLIN. 

T . 26 255 . 

MAHAIM, IVAN, AV. DE RUMINE, 70. T . 27.756. 

MESSERLI, FRANCIS, COUR, VILLA HELIOS. T . 24.666. 

MONTET, DE, CHARLES, CORAEAUX S. VEVEY, PRAZ SOLEIL. T.6 .44 . 

MORIN, JEAN, CHALET CHESSEX, LEYSIN. T . 187. 

OBLATH, ATTILIO, BUGNON 4. T. 22.365. 

PERRET, CHARLES. CLARENS, PRÉ BOISÉ. T . 62.153 MONTREUX. 

ScALFATi,STANISLAO, VIALE X X SETTEMBRE RETTIFILO, PÉROUSE. 

STEGK, HANS, ASILE DE CERY. T . 28.558. 

VANEY, FÉLIX, AV. FRAISSE, 12. 

VULLIET, MAURICE, BD DE GRANCY, 1. T . 27.809. 

WINTSCH, JEAN, AV. FLORIMONT, 7. T . 22.017. 

L E C T E U K S 

M M . GILLIARD, PIENE. VILLA MONT TENDRE, SIGNAL. T . 25.567. 

HEDINOER, PAUL, PETIIES GENTIANES, CHABLIÈRE. T. 34.487. 

RAPIN, RENÉ, LES LAMELLES. LA ROSIAZ. T. 22.667. 
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P R I X D É C E R N É S P A R L ' U N I V E R S I T É 

(VOIR LES RÈGLEMENTS SPÉCIAUX.) 

I. Prix de concours : — DE 1 0 0 À '200 FRANCS. — SUJETS 
CHOISIS DANS LA LISTE PUBLIÉE. 

II . Prix de Faculté: — DE 3 0 0 À 5 0 0 FRANCS. — SUJETS AU 
CHOIX DU CANDIDAT. — S'ANNONCER D'A
VANCE AU RECTEUR. 

III . Prix Bippert : — 1 2 0 0 FRANCS. — TRAVAIL INÉDIT SUR UN 
SUJET DE DROIT SUISSE, AU CHOIX DU CANDI
DAT. 

IV . Prix Brunner : — 2 0 0 FRANCS. — POUR RENFORCER ÉVEN-
I UELLEMENT UN PRIX DE CONCOURS OU UN PRIX 
DE FACULTÉ, DÉCERNÉ À UN TRAVAIL SE RAPPOR
TANT AUX SCIENCES PHYSIQUES, NATURELLES 
OU PHARMACEUTIQUES. 

V . Prix Henri-Ed. de Cérenville (ANNUEL): — ENVIRON 
5 0 0 FRANCS. — TRAVAIL ORIGINAL DE SCIENCE 
MÉDICALE, SE RAPPORTANT SI POSSIBLE AU SYS
TÈME NERVEUX. 

VI. Prix B. Cousin ; — 5 0 FRANCS. — DESTINÉ À RÉCOM
PENSER LES CANDIDATS QUI AURONT OBTENU LE 
MEILLEUR RÉSULTAT À L'EXAMEN PROPÉDEUTI-
QUE DE L'ECOLE D'INGÉNIEURS. 

VÎI . Prix Davel (TRISANNUEL): — 8 0 0 FRANCS. — TRAVAIL 
INÉDIT SUR UN SUJET DE L'HISTOIRE VAUDOISE 
D'AVANT 1 8 1 5 . 

VIII . Prix A. Dommer : — 5 0 0 FRANCS. — DESTINÉ À RÉCOM
PENSER CHAQUE ANNÉE L'ÉTUDIANT INGÉNIEUR 
CIVIL, MÉCANICIEN OU ÉLECTRICIEN QUI, AYANT 
ACCOMPLI SANS INTERRUPTION À L'ECOLE D'IN
GÉNIEURS LE CYCLE COMPLET DES ÉLUDES, AURA 
OBTENU LA MEILLEURE MOYENNE GÉNÉRALE (PAS 
INFÉRIEURE À 8 , 5 ) . 



1 0 PRIX DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 

IX. Prix Dr Emile Duboux : — 1 7 5 FRANCS. — TRAVAIL SUR 
UN SUJET DE PSYCHIATRIE OU DE PHILOSOPHIE. 

X . PRIX Marc Dufour (ANNUEL). — ENVIRON 8 0 0 FRANCS.— 
TRAVAIL DONT LE SUJET DOIT ÊTRE CHOISI 
DANS L'UNE DES BRANCHES ENSEIGNÉES DANS 
LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

X I . • Prix Folloppe : — 1 0 0 FRANCS, AVEC MÉDAILLE. — POÉ
SIES FRANÇAISES INÉDITES, AU CHOIX DU CAN

DIDAT. 
X I I . Prix W . Grenier: — 2 5 0 FRANCS. — DESTINÉ À RÉCOM

PENSER LES ÉLÈVES DES DEUX ANNÉES SUPÉ
RIEURES DE L'ÉCOLE D'INGÉNIEURS QUI AURONT 
FAIT PREUVE, DURANT L'ANNÉE D'ÉTUDES ÉCOU
LÉE, DES DISPOSITIONS ARTISTIQUES LES PLUS 
MARQUÉES DANS L'ÉLABORATION DE LEURS 
« PROJETS » . 

XIII . PRIX Frédéric Ne&sler : — 5 0 0 FR. — À ATTRIBUER À UN 
LICENCIÉ ÈS LETTRES OU EN THÉOLOGIE POUR LUI 
FACILITER UN SÉJOUR D'ÉTUDES À L'ÉTRANGER. 

X I V . Prix Dr César Roux : — 
DESTINÉ À FACILITER UN VOYAGE D'ÉTUDES À 
DEUX JEUNES MÉDECINS DIPLÔMÉS DE L'UNI
VERSITÉ. 

X V . PRIX R. Whitehouse : 5 0 0 FRANCS. — TRAVAIL SUR UN 
SUJET D'HISTOIRE OU DE LITTÉRATURE INTÉRES
SANT À LA FOIS LA FRANCE ET LA SUISSE. 
ETUDIANTES EXCLUES. 

X V I . Prix du Prof. Combe : — UN OU PLUSIEURS PRIX DU TOTAL 
D'ENVIRON 1 5 0 0 FRANCS. — TRAVAUX EXÉCU
TÉS DANS LE SERVICE DE PÉDIATRIE. 

X V I I . Prix Société Vaudoise D'UTILITÉ publique : — UN OU 
PLUSIEURS PRIX, D'UNE VALEUR NON INFÉRIEURE À 
1 0 0 FRANCS, DÉCERNÉS AUX MEILLEURS ÉTUDIANTS 
VAUDOIS OU AUTRES DE L'ECOLE DES SCIENCES 
SOCIALES ET POLITIQUES ET DESTINÉS À LEUR AIDER À 
POURSUIVRE LEURS ÉTUDES À L'ÉTRANGER, À PAYER 
LES FRAIS D'IMPRESSION DE LEUR THÈSE OU À D'AU
TRES BUTS. 
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X V I I I . Prix Dr Gh.-Ph. Mercier, de Glaris : — DÉCERNÉ TOUS 
LES DEUX ANS À L'ÉTUDIANT EN DROIT QUI SE 
SERA MONTRÉ LE PLUS MÉRITANT, OU PAR SA 
THÈSE, OU PAR SES EXAMENS. 

X I X . Prix de la Société Vaudoise des ingénieurs et des 
arcltitectes : — DESTINÉ À RÉCOMPENSER, LORS 

ÎLE LA REMISE DU DIPLÔME, LE CANDIDAT INGÉ

NIEUR-CONSTRUCTEUR, MÉCANICIEN OU ÉLECTRI

CIEN QUI AURA OBTENU L'UN DES MEILLEURS RÉ

SULTATS AUX ÉPREUVES PRATIQUES DU DIPLÔME. 

N E — L E S M É M O I R E S D O I V E N T ÊTRE D É P O S É S A U SECRÉTARIAT D E L ' U N I V E R S I T É 

A V A N T LE 1 " D É C E M B R E . 
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SOCIÉTÉ SUISSE DE PHARMACIE 

Fonds pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 
en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au con
cours des travaux dont la liste sera indiquée ultérieu
rement par voie d'affiche. 

Les conditions du concours sont déterminées par le 
règlement du fonds, du 15 novembre 1923, publié dans 
le Journal suisse de pharmacie, N° 52,-1923. Des tirés-
à-part de cette publication peuvent être demandés aux. 
directeurs des instituts pharmaceutiques des Hautes 
Ecoles suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société 
suisse de pharmacie, Weinbergstrasse, .97, à Zurich. 

Le prix consiste en la médaille du fonds, accompa
gnée d'une somme d'argent dont la. commission fixe 
le montant. L'ouverture des enveloppes avec le nom 
de l'auteur, ainsi que la distribution du prix, a lieu, si 
possible, à l'occasion de l'assemblée générale de la 
Société suisse de pharmacie. 

Messieurs les professeurs ou privât docents de 
Chimie pharmaceutique, Toxicologie, Botanique phar
maceutique, Pharmacie, Bactériologie et Chimie phy
siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 
disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar
macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 
un des travaux mis au concours chaque année, soit en 
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\eur donnant des conseils soit en mettant à leur dispo
sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne sont pas admises au 
•concours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 
de la Société suisse de pharmacie, Weinbergstrasse, 97, 
Zurich. 

L e s e c r é t a i r e d e l a c o m m i s s i o n , 

D r H. SPILLMANN. 

Fondation Escher-Abegg. 

Pour soutenir des travaux scientifiques importants 
•de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Sont exceptées les thèses. 
Voir la brochure concernant ladite fondation, du 

9 avril 1929. On peut la consulter au secrétariat de 
.l'Université. 
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LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISE 
PRÉSIDENT : M. G. A. BRIDEI-, 

. DIRECTEUR AUX IMPRIMERIES RÉUNIES, LAUSANNE. 

groupe les amis de l'Université de Lausanne ; elle 
cherche À entretenir une atmosphère de sympathie 
autour de celle-ci et à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments 
et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 
Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 50,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider 
à l'impression de thèses de doctorat particulièrement 
distinguées. 

Les ANCIENS ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE pour
raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 
aima mater en se faisant inscrire À 

La Société Académique Vaudoise. 
Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 

Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 
secrétariat de l'Université. 
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DISPOSITIONS P R I N C I P A L E S 
CONCERNANT LES ÉTUDIANTS ET LES AUDITEURS 

A L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE. 
(Extraites du Règlement Général de l'Université, du 8 mars 

.1918 [R.G.] et du Règlement de la Caisse des Assurances et de 
la Salle de Lecture, du 15 mars 1930 [C.A.]. Pour de plus am
ples renseignements, voir les deux règlements cités). 

1 
ÉTUDIANTS 

Immatr i cu lat ion . E x m a t r i c u l a t i o n . 
R. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 

porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, 
ou de titres équivalents. 1] doit en outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des Facultés et Ecoles. La carte d'imma
triculation doit mentionner la Faculté ou l'Ecole dans laquelle 
l'étudiant a été admis ; cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

R. G. Art. 24. Le chancelier de l'Université statue sur les 
équivalences, après avoir pris l'avis de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée. 

Une immatriculation provisoire peut être accordée par le 
chancelier, sur préavis du conseil de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne peut pas être établie au moment de l'inscription. 

R. G. Art. 25. Les étudiants exmatriculés d'une autre Uni
versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 

Ils devront produire les diplômes et certificats présentés 
pour leur première immatriculation, à moins que la carte d'ex* 
raatiiculation ne mentionne ces pièces. 
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R, G. ART. 2 3 . L'IMMATRICULATION NE CONFÈRE PAS PAR ELLE-

MÊME LE DROIT DESEPRÉSENTERAUX EXAMENS DE GRADES (LOI, ART. 

2 9 ) . CETTE DERNIÈRE DISPOSITION DOIT FIGURER SUR LA CARTE D'IM

MATRICULATION. 

R . G. ART. 2 6 . LES GRADES UNIVERSITAIRES NE PEUVENT ÊTRE 

OBTENUS QUE PAR DES ÉTUDIANTS RÉGULIÈREMENT IMMATRICULÉS. 

R . G. ART. 2 8 . LES ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS SONT SEULS AU BÉ

NÉFICE DE DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR LEURS ÉTUDES ET LEURS RE* 

•CHERCHES DANS LES COLLECTIONS PUBLIQUES. 

R. G. ART. 2 7 . POUR ÊTRE IMMATRICULÉ, L'ÉTUDIANT DOIT SE PRÉ

SENTER AU BUREAU DE L'UNIVERSITÉ, AVANT LE 1 0 NOVEMBRE POUR 

LE SEMESTRE D'HIVER, ET AVANT LE 8 MAI POUR LE SEMESTRE D'ÉTÉ. 

IL JOINT À SA DEMANDE LES PIÈCES REQUISES À L'ART.'22, ET, S'IL EST 

•ÉTRANGER, SON PERMIS DE SÉJOUR. 

LE DÉLAI POUR LE DÉPÔT DE LA DEMANDE D'EXONÉRATION DES fi

NANCES DE COURS EST FIXÉ PAR L'ART. 43 . 

DANS DES CIRCONSTANCES EXTRAORDINAIRES, LE CHANCELIER PEUT 

AUTORISER L'IMMATRICULATION APRÈS CES DATES. 

R. G. ART. 3 3 . EN DEMANDANT LEUR IMMATRICULATION, LES ÉTU

DIANTS LAISSENT EN. DÉPÔT AU SECRÉTARIAT LES PIÈCES PRODUITES. ILS 

-EN REÇOIVENT UN RÉCÉPISSÉ SUR LEUR CARTE D'IMMATRICULATION. 

•CES PIÈCES SONT RENDUES AUX ÉTUDIANTS LORSQUE CEUX-CI SE FONT 

•EXMATRICULER. 

R . G. ART. 3 0 . LES ÉTUDIANTS EXCLUS D'UNE AUTRE UNIVERSITÉ 

•DEVRONT PRÉSENTER, POUR ÊTRE IMMATRICULÉS, UNE AUTORISATION 

-SPÉCIALE DU DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ; CELUI-CI 

S'ENQUERRA AUPRÈS DE L'ÉTABLISSEMENT D'OÙ L'ÉTUDIANT A ÉTÉ REN

VOYÉ, ET DÉCIDERA APRÈS AVOIR REQUIS L'AVIS DE L'UNIVERSITÉ. 

R . G. ART. 2 2 . L'IMMATRICULATION PEUT ÊTRE REFUSÉE LORSQU'IL 

•EXISTE À LA CHARGE DU CANDIDAT UNE FAUTE QUI SERAIT DE NATURE À 

•ENTRAÎNER L'APPLICATION D'UNE DES PEINES DISCIPLINAIRES PRÉVUES 

PAR L'ARTICLE 9 8 , LETTRES b), c) ET d). CETTE DÉCISION EST PRISE 

JPAR LA COMMISSION UNIVERSITAIRE. 
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R. G. A r t . .'J2. C h a q u e étudiant o u a u d i t e u r e s t t e n u d ' in 

d i q u e r s o n d o m i c i l e et celui d e s e s p a r e n t s au b u r e a u d e 

l ' U n i v e r s i t é , et d 'aviser i m m é d i a t e m e n t celui ci d e s e s c h a n 

g e m e n t s d ' a d r e s s e . 

II 

A U D I T E U R S 

R. G. A r t . 3 1 . T o u t e p e r s o n n e qui d é s i r e s u i v r e les c o u r s 

à titre d ' a u d i t e u r doit s e faire inscrire au s e c r é t a r i a t en a c 

q u i t t a n t , e n ph.:-s d e la l i n a n c e d e s c o u r s , d e 8 fr. p a r s e m e s 

tre p o u r c h a q u e h e u r e h e b d o m a d a i r e , un droit d ' i n s c r i p t i o n 

s e m e s t r i e l l e d e 1 0 fr. 

Règlement de la Faculté de droit, A r t . 6 § 2 ; L e s a u d i 

t e u r s qui d é s i r e n t s u i v r e un c o u r s , u n i v e r s i t a i r e o u p r i v é , 

p e u v e n t être tenus d 'en faire la d e m a n d e au p r o f e s s e u r . L a 

F a c u l t é peut , s u r la p r o p o s i t i o n d e celui -c i , l imiter l e u r n o m b r e . 

R . G . Art . 4-1. U n l ivret d e c o u r s e s t r e m i s a u x a u d i t e u r s 

q u i le r é c l a m e n t . 

R . G . A r t . 3 4 . L e s a u d i t e u r s p e u v e n t , s u r l e u r d e m a n d e , 

e t m o y e n n a n t cot i sat ion , ê t r e a d m i s à la sal le d e l e c t u r e e t 

m i s au b é n é f i c e d e T a s s u r a n c e - a c e i d e n t s . 

G. A . A r t . 1 5 . L e s a u d i t e u r s q u i v o u d r a i e n t jouir d e la 

s a l l e d e l e c t u r e paient la s o m m e d e 5 fr. p a r s e m e s t r e . 

UI 

F I N A N C E S . I N S C R I P T I O N S , V I S A D E S L I V R E T S D E C O U R S 

R . G . Art . 2 9 . La f i n a n c e d ' i m m a t r i c u l a t i o n e s t d e 2 0 fr. ; 

e l l e est réduite d e m o i t i é p o u r les é t u d i a n t s s u i s s e s r é g u l i è r e 

m e n t e x m a t r i c u l ë s d ' u n e autre U n i v e r s i t é . 

Cette finance est p a y é e d a n s le m ê m e délai q u e ce l le d e s 

c o u r s . • 
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R. G. Art. 33. La finance d'exuiatriculation est de 10 fr. 
R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins-

crii'e pour un ou plusieurs cours universitaires (collegia 
privala). représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans la Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum ies étudiante qui en font 
la demande. 

R. G. Art. 38. La finance des cours universitaires (collegia 
privnta) est de 6 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour" les cours publics (collegia pu-
blica) il n'estperçu qu'une finance d'inscription de 10 fr. 

R. G. Art. 39. Des règlements spéciaux lixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 41. L'étudiant acquit le les fiiuuioes réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée par le Recteur sur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour ie semestre. 

R. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la 
nuance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Con
seil de la Faculté intéressée, au Département de l'Instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

IL G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la lin du semestre, ce livret est pré
senté au visu des professeurs. 
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Si l'étudiant perd son livret, le secrétariat peut lui en dé
livrer un autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de '20 fr. Jixée par la Commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Etat des "11 mars 1921 et 15 fé
vrier 1922 tout étudiant immatriculé paie, par semestre, une 
taxe de 5 fr. en faveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 fr. en faveur du Sanatorium univer
sitaire. 

IV 

GRADES, DIPLOMES. CERTIFICATS 

R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'études supérieures ; 
b) la licence ; 
c) le doctorat ; 
(if) le diplôme d'ingénieur ; 
e) des diplômes spéciaux. 

R. G. Art. 49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi
ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée fixée par les 
règlements de Faculté ou d'Ecole. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et certificats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des Facultés ou Ecoles. 

R. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. " 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'études ; elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. 
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V 

S E R V I C E S A U X I L I A I R E S ; C A I S S E D E S E C O U R S , 

A S S U R A N C E , C O M I T É D E P A T R O N A G E , 

S A L L E D E L E C T U R E . 

R. G. ART. 3 4 . L'UNIVERSITÉ ORGANISE ET DÉVELOPPE DES SER

VICES AUXILIAIRES DESTINÉS À ASSURER LE BIEN-ÊTRE INTELLECTUEL ET 

MATÉRIEL DES ÉTUDIANTS, TELS QUE : COMITÉ DE PATRONAGE, SALLE 

DE LECTURE, CAISSE DE SECOURS EN CAS DE MALADIE, ASSURANCE 

EN CAS D'ACCIDENT. 

LES ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS CONTRIBUENT À CES SERVICES ; 

LEUR COTISATION SEMESTRIELLE EST FIXÉE PAR LU COMMISSION UNI

VERSITAIRE. 

LES AUDITEURS PEUVENT, SUR LEUR DEMANDE ET MOYENNANT 

COTISATION, ÊTRE ADMIS À LA SALLE DE LECTURE ET MIS AU BÉNÉFICE 

DE L'ASSURANCE-ACCIDENTS. 

G. A . ART. 2 . LA CUISSE DES ASSURANCES ET DE LU SMIIR DE 

LECTURE EST ALIMENTÉE PAR UNE COTISATION SEMESTRIELLE DE FR. 1 2 . 5 0 

EXIGÉE DE TOUS LES ÉTUDIANTS ET PAYÉE PAR EUX DANS LES MÊMES 

DÉFAIS QUE LES FINANCES D'ÉTUDES (ART. 4-1 DU FI. G . ) . CETIE CO

TISATION SE RÉPARTIT COMME SUIT : 1 ° À LA CAISSE DES ASSURANCES 

ET À LA SALLE DE LECTURE LA TOTALITÉ MOINS LE iO % ; 2O AU COMITÉ 

DE PATRONAGE, LE 1 0 % • 

C. A . ART. 4 . II EST CONSTITUÉ UN FONDS DE RÉSERVE DE LA 

CAISSE DES ASSURANCES ET DE LA SALLE DE LECTURE. CE FONDS DE 

RÉSERVE EST ALIMENTÉ PAR TES EXCÉDENTS ÉVENTUELS DES EXER

CICES SEMESTRIELS, PAR LES DONS ET LEGS. LES INTÉRÊTS EN SERONT 

CAPITALISÉS JUSQU'À CE QUE LE FONDS AIT ATTEINT 2 5 0 , 0 0 0 FRANCS. 

C. A . ART. 7. TOUT ÉTUDIANT MALADE PEUT SE FAIRE SOIGNER 

AUX FRAIS DE LA CAISSE À L'HÔPITAL CANTONAL JUSQU'À CONCURRENCE 

DE 9 0 JOURS POUR LA MÊME MALADIE. LA CAISSE PAIE POUR LUI À 

L'ADMINISTRATION DE L'HÔPITAL LA SOMME DE 4 FR. PAR JOUR. 
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G. A . ART. 8. SI L'ÉTUDIANT MALADE PRÉFÈRE NE PAS SE (AIRE 

SOIGNER À L'HÔPITAL, LA CAISSE LUI REMBOURSE SES FRAIS DE MALADIE 

(MÉDECIN, MÉDICAMENTS, GARDE, ETC.) JUSQU'À CONCURRENCE DE 

4 FR. PAR JOUR ET DE 9 0 JOURS DE MALADIE. 

C. A . ART. 9. L'ÉTUDIANT REÇOIT LA MÊME INDEMNITÉ PENDANT 

LES VACANCES QUE PENDANT LES COURS, POUR TOUTE MALADIE DONT 

LE DÉBUT TOMBE ENTRE LE 1 5 OCTOBRE ET LE-15 AOÛT. 

G. A. ART. 10 . L'ÉTUDIANT, DÉJÀ MALADE AU MOMENT DE SON 

IMMATRICULATION, NE TOUCHE PAS D'INDEMNITÉ POUR LA MALADIE 

EN COURS. 

LES CAS D'AFFECTIONS CHRONIQUES NE SONT PAS AU BÉNÉFICE DE 

L'ASSURANCE. 

C. A . ART. 1 1 . DANS LES HUIT PREMIERS JOURS DE SA MALADIE 

L'ÉTUDIANT MALADE ADRESSE AU BUREAU DE L'UNIVERSITÉ UNE DÉ

CLARATION DE MALADIE SIGNÉE PAR SON MÉDECIN. A LA FIU DE SA 

MALADIE, IL LUI ADRESSE UN CERTIFICAT DE GUÉRISON SIGNÉ PAR 

SON MÉDECIN ET INDIQUANT LA DURÉE DE SA MALADIE, LIANTE 

D E CES P I È C E S , A U C U N E I N D E M N I T É N'EST P A Y A B L E . 

C. A . ART. 12 . LES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE ET EN SCIENCES 

SONT ASSURÉS CONTRE LES ACCIDENTS PROFESSIONNELS. EN CAS D'IN

VALIDITÉ PERMANENTE TOTALE, ILS TOUCHERONT CONFORMÉMENT AUX 

CONDITIONS DE LA POLICE CONTRACTÉE PAR L'UNIVERSITÉ UNE SOMME 

DE 1 5 , 0 0 0 FR. ; EU CAS D'INVALIDITÉ PERMANENTE PARTIELLE, LES IN

DEMNITÉS SERONT FIXÉES D'APRÈS LE BARÈME CONTENU DANS LA DITE 

POLICE. JUSQU'À CONCURRENCE DE 3 , 0 0 0 FR.,L'INDEMNITÉ DEMEURE 

À LA CHARGE DE LA CAISSE DES ASSURANCES ET DE LA SALLE DE LEC

TURE. 

SI LA MORT D'UN ÉTUDIANT EN MÉDECINE OU EN SCIENCES EST 

CAUSÉE PAR UN ACCIDENT PROFESSIONNEL, LA CAISSE DES ASSURANCES 

ET DE LA SALLE DE LECTURE PAYERA À SES AYANTS DROIT UNE INDEM

NITÉ DE FR. 2 . 0 0 0 . 

C. A . ART. 1 3 . LES ÉTUDIANTS 'EN MÉDECINE OU EN SCIENCES 

VICTIMES D'UN ACCIDENT PROFESSIONNEL N'AYANT ENTRAÎNÉ QU'UNE 
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INFIRMITÉ TEMPORAIRE, SONT ASSIMILÉS AUX ÉTUDIANTS MALADES. 

MAIS LA DURÉE DE L'ASSURANCE PEUT ÊTRE PROLONGÉE JUSQU'À DEUX 

ANS AU MAXIMUM. 

C. A . ART. 14. L'USAGE DE LA SALLE DE LECTURE APPARTIENT AUX 

ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS. 

C. A . ART. 17 . LA SALLE DE LECTURE EST OUVERTE, SAUF LES DI

MANCHES ET JOURS FÉRIÉS, DU 1 5 OCTOBRE AU 2 5 JUILLET. 

VI 

A S S O C I A T I O N S D ' É T U D I A N T S 

R. G. ART. 3 5 . AUCUNE ASSOCIATION D'ÉTUDIANTS NE PEUT SE 

FORMER SANS L'AUTORISATION DE L'UNIVERSITÉ. 

LES STATUTS DE CES ASSOCIATIONS SONT DÉPOSÉS A l'UNIVERSITÉ. 

LE RECTEUR DOIT ÊTRE AVISÉ DE LA COMPOSITION DE LEURS COMI

TÉS. 

R. G. ART. Ô'6. L'ASSOCIATION QUI COMMETTRAIT DES ABUS et 

DONNERAIT LIEU À DES PLAINTES GRAVES PEUT ÊTRE SUSPENDUE OU 

DISSOUTE. 
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SEMESTRE D'HIVER 

Du 15 octobre 1935 au 20 mars 1936. 

Jl y a à l'Université trois sortes de cours : 

a) les cours universitaires proprement dits (collegia privata) ; 
b) les eou.rs publics (collegia publica) ; 
c) des cours particuliers (collegia privatissima), réservés aux étudiants 

à l'exclusion des auditeurs. 

ABRÉVIATIONS: publ. signifie cours public; —priv. signifie cours 

particulier, soit privalissimum ; — gr. signifie gratuit. — Tous les cours 

qui ne sont pas suivis d'une de ces indications sont des cours univer

sitaires, soit collegia privata. 

.̂ĵ ;,). 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La Faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et, plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud. avec laquelle elle est 
unie par des liens organictues officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. Il doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit semestres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
l'histoire du christianisme, la théologie systématique (dogrna-
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TIQUE ET MORALE) ET LA PRÉPARATION PRATIQUE AU MINISTÈRE PAS

TORAL. 

AU TERNIE DES HUIT SEMESTRES, ET, APRÈS AVOIR FAIT APPROUVER 

PAR LES PROFESSEURS DE LA SPÉCIALITÉ QUATRE TRAVAUX ÉCRITS RELA

TIFS AUX QUATRE BRANCHES IHÉORIQUES DE LA THÉOLOGIE, AINSI QU'UN 

NOMBRE DÉTERMINÉ D'EXERCICES PRATIQUES, LE CANDIDAT PEUT SE 

PRÉSENTE]' À L'EXAMEN LINAL ; L'UNIVERSITÉ LUI CONFÈRE ALORS LE 

GRADE DE LICENCIÉ EN THÉOLOGIE. 

LE LICENCIÉ EN THÉOLOGIE EST ADMIS À SUBIR, DEVANT LU COM

MISSION DE CONSÉCRATION DE L'EGLISE NATIONALE VAUDOISE. LES 

ÉPREUVES À LA SUITE DESQUELLES IL POURRA ÊTRE REÇU DANS LE 

CORPS PASTORAL DE CETTE EGLISE. 

UNE CAISSE SPÉCIALE SERT À FACILITER LES ÉTUDES DE CANDIDATS 

MÉRITANTS QUI SE DESTINENT AN MINISTÈRE PASTORAL DANS L'EGLISE 

NATIONALE VAUDOISE. 

LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE ORGANISE EN OUTRE, POUR LES CANDIDATS 

AU GRADE DE DOCLEUR EN THÉOLOGIE, DES ÉPREUVES COMPRENANT 

UN EXAMEN ET LA SOUTENANCE PUBLIQUE D'UNE THÈSE. 

LA LICENCE ÈS SCIENCES RELIGIEUSES EST CONFÉRÉE AU CANDIDAT 

QUI A SATISFAIT À TOUTES LES PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA LICENCE 

EN THÉOLOGIE, À L'EXCEPTION DE L'EXAMEN ET DES TRAVAUX PORTANT 

SUR )A THÉOLOGIE PRATIQUE. LA LICENCE ÈS SCIENCES RELIGIEUSES NE 

DONNE PAS LE DROIT DE SE PRÉSENTER À LA COMMISSION DE CONSÉ

CRATION. CETTE LICENCE PEUT EN TOUS TEMPS ÊTRE TRANSFORMÉE EN 

UNE LICENCE EN THÉOLOGIE, SI LE CANDIDAT LA COMPLÈTE PAR L'EXA

MEN ET LES TRAVAUX RÉGLEMENTAIRES DE THÉOLOGIE PRATIQUE. 

L'ECOLE DES MINISTÈRES AUXILIAIRES FÉMININS, ORGANISÉE PAR 

L'EGLISE NATIONALE VAUDOISE, EST RATTACHÉE Â LA FACULTÉ DE THÉO

LOGIE. POUR Y ÊTRE ADMISES, LES JEUNES FILLES DOIVENT POSSÉDER 

LE BACCALAURÉAT OU PASSER UN EXAMEN COMPLÉMENTAIRE SUR LE

QUEL RENSEIGNERA LA DIRECTRICE. UN CERTIFICAT D'ÉTUDES EST DÉLI

VRÉ, APRÈS 4 SEMESTRES, À LA SUITE D'EXAMENS : VOIR LE PRO

GRAMME' SPÉCIAL DE CETTE ÉCOLE. DIRECTRICE : MADAME A. 

MEYLAN-ROUD. VALENTIN, 4 6 . T. 3 1 . 1 7 2 . 
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II bis. 

8. Exégèse du N. T. : l'épitre aux Galates . . 3 h. 
Mardi, à 8h . ; Mercredi, à 10h.; vendredi, 

à 8 h. aud. II. 

9. Théologie biblique du Nouveau Testament : 
Problèmes de la vie de Jésus 1 h. 
Mercredi, à 11 h., aud. II. 

M. Kmile G O L A Y , prof, ord. 

1. Exégèse d'Esaïe (7 et suivants) 2 h. 
Lundi et mardi, à 9 h., aud. II. 

2. Exégèse de la Genèse 2 h. 
Mardi et vendredi, à '10 h., aud. Il bis. 

3. Histoire d'Israël et de sa religion . . . . 2 h. 
Vendredi, à 11 h. : samedi à 9 h., aud. II. 

4. Histoire de la littérature canonique de 
FA. T 2 h. 
Lundi, à 8 h.; samedi, à 10 h., aud. II bis. 

5. Grammaire hébraïque (obligatoire pour les 
étudiants qui n'ont pas fait cette étude 
avant leur entrée à ïa Faculté (priv. ) . . 2 h. 
Mardi, à 14 h.; vendredi, à 15 h . , ' 

aud. II bis. 

M . Gharles M A S S O N , prof. extr. 

6. Histoire du texte du Nouveau Testament . 1 h. 
Lundi, à 10 h.,aud. IIbis. 

7. Exégèse du N. T.: Evangile selon saint Luc . 3 h. 
Lundi, à 11 h. ; mardi et vendredi, â 9 h., aud. 
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M . Henri M K Y L A N , prof. extr. 

10. Histoire de l'Eglise 4 h 
Lundi, à 9 h., jeudi, de 8 à 10h., vendredi 

à 8 h., and. IIbis. 
11. Histoire des dogmes 3 h 

Lundi, à 8 h.; samedi, de 8 h. à 9 h., et de 
10 h. à 11 li., aud. IL 

M. Edmond G R I N , prof. extr. 

12. Introduction aux études de théologie (priv.) 1 h 
Mardi, à 8 h., Séminaire de théologie. 

13. Dogmatique chrétienne (Introduction, Théo
logie, Anthropologie) 5 h 
Lundi, de 10 à 12 h.; mardi, à 10 h.; 

jeudi, de 8 à 10 h., aud. II. 
14. Proséminaire (Lectures contrôlées) . . . 1 h 

Samedi, à 9 h., salle du séminaire de théologie. 
15. Séminaire de théologie systématique . . 1 h 

Mardi, à II h., aud. I I . 

M. Gabriel CIIAMORKL , prof. ord. 

16. Analyse de textes 2 h 
Mardi, de 15 à 17 h., aud. IL 

17. Théologie pastorale 1 h 
Mercredi, à 8 h., aud. II. 

18. Sociologie chrétienne 1 h 
Mercredi, à 9 h., aud. II. 

19. Liturgique 1 h 
Jeudi, à, 10 h., aud. II. 

20. Ecclésiologie 1 h 
Vendredi, à 11 h., aud. il bis. 
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M. Jean Spiro, prof. extr. 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M . Louis Perriraz, chargé de cours. 
2 5 . Les conceptions christologiques dans la 

théologie du 19^ s-iècle . . . . . . 2 h. 
Vendredi, de (J à 11 h., aud. II. 

M . 
2 0 Lecture de textes des Pèt;es de l'Eglise. . 1 h. 

Vendredi, à 8 h. aud. Il bh. 
2 7 . Lecture de textes des Réformateurs . . . 1 h. 

Vendredi, à 0 h., aud. Il 

Trois professeurs à tour de rôle : 
Exercices homilétiques et catéchétiques. 

Philosophie. 

M . Arnold Reymond, prof. ord. 
(Voir Faculté des lettres.) 

M. Gustave Colomb, chargé de cours. 
2 1 . Histoire de la prédication 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. II bis. 
2 2 . Exercices pratiques 1 h. 

Mercredi, à 15 liv aud. II. 
2 3 Homilétique 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. II/n's, 

M . Henri Gehmond, chargé de cours. 

2 4 . Histoire des religions : Les religions de la 
Chine 2 h. 
Jeudi, de 14 à 10 h., aud. II. 
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FACULTÉ DE DROIT 
Note. L'étudiant étranger qui a faiT ses études secondaires en T u r 

quie, Egypte, Perse, Syrie, Palestine, ou dans d'autres pays que le 
Conseil de Faculté leur assimilera, peut être autorisé à entrer à la 
Faculté de droit en subissant un examen préalable. 

Le programme minimum de l'examen comporte des épreuves sur les 
matières suivantes: t. latin; 2. langue française; Ĵ. littérature d'un 
grand pays d'Europe; K. cbronologie universelle: 5. histoire politique 
(du début du X I X 8 siècle à la guerre européenne); 6. géographie poli
tique ; 7. logique ; 8. (au clioix du candidat) éléments de psychologie ou 
éléments d'histoire de la philosophie. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au Doyen. 

C O N D I T I O N S « Ï - A D M I S S L O N . 

L'OUR ÊTRE immatriculé COMME ÉTUDIANT À LA FACULTÉ DE 

DROIT, IL FAUT ÊTRE PORTEUR D'UN BACCALAURÉAT, D'UN CERTIFICAT DE 

MATURITÉ SUISSE OU DE TITRES ÉQUIVALENTS. (POUR LES ÉTUDIANTS 

ÉTRANGERS VOIR Note CI-DESSUS.) 

TOUT ÉTUDIANT IMMATRICULÉ PEUT S'INSCRIRE À TOUS LES COURS 

DEIA FACULTÉ DE DROIT, ET. S'IL LE DEMANDE, OBTENIR DES CERTIFICATS 

D'EXAMEN SUR LES BRANCHES CPJ'IL A ÉTUDIÉES; MAIS CES CERTIFI

CATS NE CONSTITUENT PAS DES TITRES UNIVERSITAIIES. 

TOUT ÉTUDIANT IMMATRICULÉ À LA FACULTÉ DE DROIT,-QUI VEUT SE 

PRÉSENTER AUX EXAMENS DE grades ET OBTENIR UN DIPLÔME DE 

LICENCE OU DE DOCTORAT, DOIT PRÉSENTER UN DES DIPLÔMES DE 

BACHELIER ÈS LETTRES DU GYMNASE CLASSIQUE DE LAUSANNE OU 

UN DIPLÔME JUGÉ ÉQUIVALENT. 

LES AUDITEURS SONT INSCRITS SANS TITRE. US SONT ADMIS À SUIVRE 

TOUS LES COURS UNIVERSITAIRES OU PRIVÉS. MAIS LA FACULTÉ, SUR LA 

DEMANDE DU PROFESSEUR INTÉRESSÉ, POURRAIT EN LIMITER LE NOM

BRE. 

UN PLAN D'ÉTUDES ET DES CONSEILS GÉNÉRAUX SONT FOURNIS PAR 

PARUS aux étudiants en droit. 
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M . Pascal B O N I K S U G K I , prof. ord. 

1. Economie politique: La spéculation. Les 
crises économiques. La répartition , . 3 h. 
L U N D I E T M A R D I , À 1 5 h.; M E R C R E D I , À 1 4 h., 

A U D . I I I ter. 
2. Histoire des doctrines économiques : Les 

socialistes 1 h. 
L U N D I , À 1 4 H . , aud. I V . 

3. Sociologie générale 2 h 
Jeudi, D E 1 4 À 1 6 H . , A U D . I V . 

4. Statistique : élaboration des données statis
tiques 2 h. 
Mercredi et vendredi, À 1 5 H . , aud. I V . 

• 5 . Science financière : les Emprunts publics . 1 h. 
Mardi, À 1 4 H . , aud. I V . 

6. Législation sociale : Assurances, 1° partie . 1 h. 
V E N D R E D I , À 1 4 H . , A U D . I V . 

7. Séminaire de sociologie et d'économie poli
tique (priv. et gr.) 2 h. 
M A R D I , D E L G H . 30 À 1 8 H . 3 0 , S A L L E D U S É 

M I N A I R E D E S O C I O L O G I E ( L A C I T É ) . 

M. Eugène C O R O K Y , prof. ord. 

5. Droit constitutionnel fédéral 4 h. 
L U N D I , de 9 À 1 1 H . ; S A M E D I , D E 8 à 1 0 L U , 

A U D . I V . 

9. Droit constitutionnel général : le principe de 
la souveraineté nationale; les institutions 
dérivées du droit public anglais ; la sépa
ration des pouvoirs 2 h. 
J E U D I E T V E N D R E D I , À 9 h., A U D . I V . 

*10. Droit administratif vaudois 1 h. 
V E N D R E D I , A. 1 0 H . , A U D . I V . 
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M . André M E R C I E R , prof. ord. 

11. Droit criminel; Introduction. Partie générale 4 h. 
Jeudi, do 10 à 12 h. ; vendredi, à l l h . ; 

samedi, à 10h., aud. III. 
12. Droit international publie 2 h. 

Vendredi, à lOh . ; samedi, à 1.1 h., aud. III. 
13. Droit diplomatique 1 h. 

Samedi, à 9 h., aud. III. 

M . Pierre A R M I N J O N , prof. extr. 

14. Droit civil comparé 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. I. 

15. Droit international privé 2 h. 
Vendredi, de 1.4 a 10 h., aud. I. 

M . Roger S E C R E T A N , prof. extr. 

16. Droit administratif général : Introduction 
au droit administratif. Principes géné
raux. Les personnes morales de droit 
public. Les services publics . . . . 2 h. 
Mercredi, de 15 à 1711., aud. V. 

17. Droit civil français : Successions, donations 
et testaments 2 h . 
Jeudi, do 10 à 1.2 h., aud. IV. 

18. Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et 
la faillite : Principes généraux. Prélimi
naires de l'exécution forcée. Poursuite 
par voie de saisie. Poursuite en réalisation 
de gage. Poursuite pour loyers et fermages 2 h. 
Samedi, de 1.0 à 12 h., aud. III ter. 
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M . Jean F L E U R Y , prof. extr. 

1 9 . Droit civil français 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. III bis 

2 0 . Procédure civile française 1 h. 
Mardi, de 9 à 10 h., aud. IV. 

2 1 . Histoire du droit moderne 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. IV. 

2 2 . Histoire d'une institution 1 h. 
Jeudi, à 16 h., aud. IX. 

2 3 . Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h. 
Vendredi, à 9 h., aud. IV. 

M . Philippe M E Y L A N , prof. ord. 

2 4 . Droit romain : partie générale; droit quiri-
taire ; procédure civile 3 h. 

Lundi, à 11 h.; mardi, de 10 à 12 h., 

aud. I. 

2 5 . Droit romain : Partie spéciale : obligations 

(contrats, délits) 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. III ter. 

2 6 . Exégèse des Pandectes 1 h. 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de 

droit. 

2 7 . Exercices de droit romain 2 h. 

Vendredi, de 9 h. 30 à 11 h.,. bibliothèque 

de la Faculté de droit. 

M . Henry B O V A Y , prof. ord. 
2 8 . Droit des obligations : Introduction au droit 

des obligations. Théorie des actes juri
diques. Formation, effets, extinction, mo-
dali tés des obligations; cession de créances 
et reprise de dette 3 h 
Mardi, de 8 à 10h.; jeudi, à 10h., 

aud. III ter. 
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29. Droit commercial. Introduction générale. 
Histoire sommaire du droit commercial. 
L'entreprise commerciale. -Matières com
merciales diverses (marques, dessins, 
brevets; propriété littéraire et artistique) 2 h 
Mercredi, de "10 à 12 h., aud. lil Un; 

30. Exercices pratiques de droit civil, de droit 
des obligations et de droit commercial . 1 h 
Jeudi, à 11 h., aud. I (privé et gratuit). 

M. François G U I S A N , prof, ord, 

31 . Droit civil suisse : Les droits réels . . . 5 h 
Lundi, de 16 à 18 h. ; mardi, de 10 à 12h.; 

jeudi, à 8 h., aud. IV. 
32. Introduction aux études juridiques . . . 2 b 

Mercredi, de 8 h. à 10 h., aud. III ter. 

M. le juge fédéral Jacob S T R E B E L . 

33. Schweizerisches Privatrecht : Familienrecht 3 h 
Mardi, de 1G à 18 h.; mercredi, à 17 h., 

aud. II bis. 

M. 

34. Deutches Bùrgerlicbes Piecbt : Familie . . 3 h 
Lundi, à 10 h.; mardi, à 9 h., aud. III; 

jeudi, à 10 h., aud. III bis. 
35. W a r e und Geld 3 b 

Lundi, à 11 h., aud. It£; mardi, à 10h-, 
aud. III ter; mercredi, à 11 h.,*aud. III. 

36. Boden 2 h 
jeudi et vendredi, à 11 h., aud. III bis. 

37. Uebungen (mit schriftlichen Arbeiten) (pri-
vatissimum) 2 h 

Mercredi, de 17 h. à 19 h. (Tous les 15 j.). 
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Snllten die arigej*eIjerK*n Stunden mit anderun Vor-
lesungen, die von einem grôsseren Teil der Hôrer be-
legt werden, kollidiereu, so wird Herr Professer 
Riese Wùnschen a « î Vevlegniig nacli M^licl ikeit 
Rechruuig ira«en. 

Anmerkung. — Die jungen deulsclien Juristen konnen 
sich die Anreclmung ihrer Lausanner Studienzeit da-
dnrch wùlil nocli melir sichevn, dass sie neben ge-
eigneten, deutsclien und franzosisclien Faclivor-
lesungen auch die Erlernung des I ('ranzôsischen mit 
Erfolg betreiben und dies nachweisen diirch t'nïfungs-
zeugnisse, wie sie der art. 5 3 du règlement général de 
f Université (obeuS. 19) vorsieht. 

M. Marc B I S C H O F F , prof. extr. 
38. Police scientifique : les preuves techniques 

applicables en matière de vols, d'homi
cides, d'attentats ou d'incendies . . . 1 h. 
Lundi, à lGh., Institut de police acienti-

•fique, Ecole do chimie. 
39. Police scientifique : méthodes scientifiques 

d'investigation judiciaire et policière (vols, 
homicides, incendies). Connaissance pra
tique du criminel 2 h. 
Lundi, à 17h.; mardi, à 16 h., Institut de 

police scientifique, Ecole de chimie. 
40. Démonstrations pratiques de police scienti

fique 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
41. Laboratoire de police scientifique, id. 

Tuus les jours, sauf le samedi. 

M. Paul R K I N H O L D , prof. extr. 

42. Médecine légale : Empoisonnements. As 
phyxie. Infanticide. Phénomènes £ada- " 
vériques 1 h. 
Mercredi, à 16 h., aud. XXX, Policlinique. 
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M. Henri PRKMSIG, prof, exlr 
(Ne professe pas co semestre) 

M . Marcel D R I D E L , chargé de cours. 

43. Droit des assurances: le contrat d'assu
rance, partie générale. Partie s| éciale : 
les assurances de choses 1 h 
MERCREDI, À 1 4 H., AUD. Y . 

P r i v â t d o c e n t s . 

M. Stanislas SCAI .PATI . 

(Ne professa p j s C*Ï semestre.) 

M. Paul KOUTÀISSOFF. 

44. Procédure civile vaudoise 2 h 
LUNDI, DE 9 H. À 1 1 H., AUD. I X . 
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ÉCOLE DES S C I E N C E S S O C I A L E S 
ET P O L I T I Q U E S 

(FACULTÉ DE DKOIT) 

Note. — Les étudiants étrangers, qui ont fait leurs études secon
daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l'Université, peuvent être autorisés à s'im
matriculer à l'Ecole des sciences sociales el politiques, après avoir suM 
un examen préalable d'admission dont le programme est indiqué ci-
après. 

Condi t i ons d ' immatr iculat ion . 
Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 

et politiques : 
a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-

mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université. 
b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 

prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1° une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale; 2° une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats; 3° une inter
rogation sur la logique. 

G r a d e s . 
L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 

sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) ; 
2° Je doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 
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La scolarité exigée est de quatre semestres, sauf en ce qui 
concerne le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire, 
dont ies études durent deux semestres. Il peut être tenu 
compte au candidat des semestres d'immatriculation dans 
une Université étrangère dont il justifie régulièrement. 

Pour renseignements complémentaires, voir le règlement 
de l'Ecole des sciences sociales et politiques et s'adresser au 
Directeur de l'Ecole. 

E x a m e n médical des candidats » l'enseignement 
secondaire et professionnel. 

En application de la décision prise par le Conseil d'Etat» 
dans sa séance du 3 octobre 1 9 3 0 , les candidats el candidates 
à l'enseignement secondaire devront fournir, outre les titres 
prévus par la loi du 25 février 1908 (art. 82 et 83), «n certi
ficat médical déclarant qu'ils sont en bonne santé et ne sont 
atteints d'aucune infirmité les empêchant de remplir leurs 
fonctions d'une manière satisfaisante. 

L'examen médical aura Heu, pour les licenciés et licenciées, 
avant l'inscription à Vexamen du Certificat d'aptitude 
pédagogique ; pour les maîtresses secondaires et les maîtres 
et maîtresses spéciaux, avant l'inscription aux examens du 
brevet 

Cet examen sera tait par des médecins désignés par le 
Département de l'Instruction publique et aux frais des 

' intéressés. 
Le certificat médical sera exigé de tous les candidats 

porteurs de titres d'autres cantons ou étrangers, dont l'équi
valence aura été admise, et de tons les candidats à un poste 
dans une école professionnelle, lors de leur première 
demande d'inscription à un concours. 

La mesuré ci-dessus est appliquée depuis le j e r novem
bre 1930. 
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P r o g r a m m e . 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques est empruntée au programme des Facultés de 
droit, des lettres, et de l'Ecole des H. E. C 

L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : . 

M. Arnold R E D M O N D , prof. ord. 

1. Histoire des doctrines pédagogiques . 1 h. 
Lundi, à ISh., aud. I. 

2. Séminaire de pédagogie (priv. et gr,) 
Une soirée tous les 15 jours. 

Jour et heure à fixer. Séminaire de sociologie. 

M. Edmond R OSSJER , prof. ord. 

3. Histoire diplomatique: Les traités de 1648 
à 1815. . . . 1 h. 
Jeudi, à 1.0 Ii., aud. 111 ter. 

M. Auguste D E M J Z , prof. extr. 

4. Didactique générale ( l r ' - par(ie) . . . . 1 h. 
Vendredi, à 1 6 h-, aud. V. 

5. Conférence de pédagogie et de psychologie 
appliquée 1 h. 
Vendredi; à 17 h., aud. V. 

6. Pédologie (priv. et gr.) \ h. 
Lundi, à 17 h., aud. fX. 

7. Exercicespratiquesen vuedu certificat d'ap
titude pédagogique (priv. et gr.) . . . 1 h. 
Lundi, à 14 h., aud. IX. 
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M . Jean PJAGKT , chargé de cours. 
(Ne professe pas ce semestre.) 

P r i v â t d o c e n t . 

M . Jean W I N T S C H . 

8." Physiologie pédagogique '2 h. 
Mardi et mercredi, à 1 7 h., aud. I. 

C O U R S LIBRE 

M Alfred PIGUET. 

La corporation . . . . . . . I h 
JEUDI, À 1 7 LI., AUD. I N . 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

FACULTÉ DE DROIT 

Condit ions d ' immatr i cu lat ion . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes études com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. A titre exceptionnel, le Conseil de l'Ecole peut 
autoriser un candidat à l'immatriculation, ne possédant pas 
un de ces titres, à faire un examen d'admission portant, sur 
le programme complet de l'Ecole supérieure de Commerce 
de Lausanne. 

Certif icats, g r a d e s , s co lar i té . 

L'Ecole des hautes études commerciales confère : 
1° Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les' domaines ci-après : a) économie com
merciale; b) technique commerciale et comptabilité publi
que; c) géographie économique; d) mathématiques finan
cières et technique des assurances. 

2° La licence et le doctorat, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et économiques; b) ès sciences com
merciales et actuarielles; et r) ès sciences commerciales et 
administratives. 
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La scolarité exigée est de six semestres universitaires tant 
pour la licence que pour le doctorat: deux de ces semestres 
doivent avoir été passés à l'Université de Lausanne, Ecole 
des liantes études commerciales. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
28 juillet 1931, ou s'adresser au Directeur de l'Ecole. 

P r o g r a m m e . 

Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci, en 
partie empruntés au programme des Facultés de droit, des 
lettres et des sciences. 

X. L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Henri B O K L E , prof. extr. 

1. Economie commerciale : Les changes étran
gers et les règlements extérieurs . 
Jeudi, à 11 h.; samedi à S h., aud. XVI. 

2. Economie commerciale : La politique com
merciale internationale et les régimes 
douaniers (I™ partie) 
Samedi, à 0 h.: aud. XVI. 

3. Economie commerciale : L'économie privée 
de l'entreprise ( l i e partie) 
Lundi, à 9 h., aud. XVI. 

4. Séminaire d'économie commerciale . 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. III ter. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. • 
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M. Léon MORF, prof. ord. 
5. Technique commerciale : Théorie de la 

comptabilité. Systèmes de comptabilité. 
Opérations de bourse à terme . . . . 6 h. 

• Mercredi, jeudi et vendredi, do 8 à 10 h., 
aud. V . 

M. Edouard S CHIESS , prof. extr. 
6. Inventaires et Bilans 2 h. 

.Lundi, à 8 h.; mardi, à 17 h., aud. V. 
7. Séminaire inférieur de technique commer

ciale 2 h . 
Mardi, de 10 à 12h., aud. III. 

8. Séminaire supérieur de technique commer
ciale 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., aud. V. 

9. Correspondance commerciale française. . 2 h. 
Lundi, do 16 à 18 h., aud. II bis. 

M. Adolphe B L A S E R , prof. ord. 
10. Introduction aux études commerciales supé

rieures . 4 h. 
Mardi, de 10 à 12h.; jeudi, de 10 à 12h., 

aud. V. 
\\. Enseignement commercial 1 h. 

Mercredi, à 10h., aud. V. 
12. Comptabilité publique 2 h . 

Vendredi, de 10 à 12h., aud. V. 
M. Charles E I E R M A N N , prof. extr. 

13. Géographie économique : Production des 
denrées alimentaires (suite) . . . . 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

14. Séminaire de géographie économique . . 2 h. 
Lundi, de 16 à 18 h., salle du séminaire de 

géographie. 
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M . Jules C H U A R D , prof, extr, 

15. Calcul des probabilités, ( l r c partie) . . . H h. 
MARDI, DE 1 4 À 1G H - ; JEUDI, À 1 5 H . , 

AUD. V I . 

16. Mathématiques financières ( l r e partie) . . 3 h. 
MARDI, À 1 6 H . ; JEUDI, DE 16h . À 1 8 H . , 

AUD. V . 

17. Séminaire de mathématiques financières 
(réservé aux étudiants avancés) . . . 1 h. 
MERCREDI, À 1 1 H., AUD. V . 

M. Samuel D U M A S , prof. extr. 

18. Assurances de groupes 2 h . 
LUNDI DE 8 À 1 0 H . , AUD. I I I . 

19. Assurances privées ( l ' e partie) 1 h. 
LUNDI, À 1 1 H., AUD. 111 ter. 

M . Charles J É Q U I E R , chargé de cours. 
20. Technique des assurances, cours théorique 2 h. 

MERCREDI, de 1 5 À 1 7 H., AUD. I bis. 

21. Exercices de technique des assurances. 
l r e SÉRIE. MARDI, À 1 8 H., AUD. Ibis. • . 1 H. 
2 E SÉRIE. LUNDI, À 1 8 H., AUD. Ibis. . . 1 H. 

Privât docent. 

M . Attilio O B L A T H 

( N e professe pas ce semestre ) 
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L e c t e u r . 

M . Paul Hedinger. 

22. Correspondance commerciale allemande . 2 h. 
Lundi, de 16 a 18 h., aud. V. 

I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s a u x F a c u l t é s d e d r o i t , d e s 
l e t t r e s e t d e s s c i e n c e s s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté de droit. — - MM. P. Boninsegni ; économie politi

que, statistique, science financière, législation sociale. — 

F. Guisan ; introduction aux étudesjuridiques.— R. Secretan ; 
droit administratif, poursuite pour dettes et faillite. — 

//. Bovaij ; Droit des obligations, droit commercial et de 

change. —J. Fleury : procédure civile française. — E. Cor dey .* 
droit constitutionnel. — .1/. Bridel : le contrat d'assurance. 

Faculté des lettres.— MM. H. ïiray, P. Gilliard et R. Rapin ; 
langue française. — G. Bohnenblust ': langue allemande. — 

G. Bonnard : langue anglaise. — P. Arcari : langue italienne. 

Faculté des sciences.. — MM. B. Galli-Valerio ; hygiène, 

hygiène industrielle. — G. Dumas : calcul différentiel et 

intégral, avec exercices et compléments. — J. Marchand : 
Géométrie analytique et mathématiques générales. 
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INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE 
(FACULTÉ rjE DROIT) 

M, Marc BISCHOFF , prof. extr. 

Police scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de vols, d'homi
cides, d'attentats ou d'incendies . . . 1 h . 
Lundi, à 16 h., Institut, de police scientifique, 

Ecole de chimie. 
Police scientifique : méthodes scientifiques 

d'in vestigation judiciaire et policière, (vols ; 

homicides,incendies). Connaissance pra
tique du criminel 2 h. 
Lundi, à 17 h.; mardi, à 16 h., Institut de 

police scientifique, Ecole de chimie. 
Démonstrations pratiques de police scienti

fique . 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
Laboratoire de police scientifique, id. 

Tous les jours, sauf le samedi. 
Photographie théorique (objectifs, prépara

tions sensibles, théories de l'image latenle 
et du développement, révélateurs . . . 1 h. 
Mardi, à 17 h., Institut de police scienti

fique, Ecole de chimie. 
Laboratoire de photographie 3 h. 

Mercredi, do 14 à 17 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
Note. Les personnes provenant de pays dans lesquels n'existe pas 

d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté en Europe 
peuvent être admises à la Faculté de médecine et être autorisées à y su
bir les examens du doctorat en médecine, si elles ont subi avec succès 
un examen spécial d'admission. Cet examen porte sur les matières 
suivantes: 1. français (langue et littérature); 2. une seconde langue 
choisie par le candidat parmi celles qui sont enseignées à l'Université 
de Lausanne (latin, allemand, anglais, italien, etc.); y. mathématiques 
élémentaires (arithmétique, algèbre, géométrie); 4. physique et chimie 
minérale élémentaires. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au Doyen. 

Conditions d'immatriculation. 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé

decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 

de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu

diants étrangers, voir la Note ci-dessus.) 

Conditions d'admission aux examens. 

Les études faites à la Faculté de médecine de Lausanne per

mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 

trois examens pour les médecins, les deux premiers pour 

les dentistes), 

soit les examens du doctorat en médecine de l'Université 

de Lausanne, 

soit les examens du certificat d'études médicales (voira 

ce propos le Règlement du 0 novembre 1929). 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 

médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer

tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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VALABLE POUR LES EXAMENS FÉDÉRAUX, ET DES ATTESTATIONS PROU

VANT QU'IL A UNE SCOLARITÉ CONFORME AUX EXIGENCES DU RÈGLE

MENT DES EXAMENS FÉDÉRAUX DES MÉDECINS ET DENTISTES. — L'É

TUDIANT SE REPORTERA À CE RÈGLEMENT, ET. POUR TOUS RENSEIGNE

MENTS, S'ADRESSERA AU PRÉSIDENT LOCAL, MEMBRE DU COMITÉ DI

RECTEUR DES EXAMENS FÉDÉRAUX (V. PAGE 4). 

POUR ÊTRE AUTORISÉ À SUBIR LES EXAMENS DU DOCTORAT EN 

MÉDECINE DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE, LES CONDITIONS SUI

VANTES SONT REQUISES : 

1» PRÉSENTER UNE CARTE D'IMMATRICULATION À L'UNIVERSITÉ DE 

LAUSANNE ; 

2 ° PRÉSENTER : 

a) SI L'ÉTUDIANT A FAIT SES ÉTUDES SECONDAIRES EN SUISSE: UN 

DIPLÔME DE BACHELIER ÈS LETTRES ON ÈS SCIENCES, OU UN CERTIFICAT 

DE MATURITÉ FÉDÉRA LE ; 

b) SI L'ÉTUDIANT A FAIT SES ÉTUDES SECONDAIRES À L'ÉTRANGER, 

DES CERTIFICATS LUI DONNANT LE DROIT DE FAIRE DES ÉTUDES DE 

MÉDECINE DANS SON PAYS D'ORIGINE ; 

3 ° PRÉSENTER DES CERTIFICATS JUSTIFIANT QUE LE CANDIDAT A SUBI 

AVEC SUCCÈS LES ÉPREUVES DES PRÉCÉDENTS DEGRÉS : LA L'ACUITÉ 

DÉCIDANT, QUAND L'ÉPREUVE PRÉCÉDENTE N'A PAS ÉTÉ SUBIE À LAU

SANNE, DE LA VALEUR du CERTIFICAT OBTENU ; 

4" PRÉSENTER DES ATTESTATIONS ÉTABLISSANT QUE L'ÉTUDIANT A 

UNE SCOLARITÉ RÉPONDANT AUX EXIGENCES IMPOSÉES PAR LE RÈGLE

MENT DE LA FACULTÉ : LA FACULTÉ DÉCIDANT, QUAND TOUT OU PARTIE 

DE CETTE SCOLARITÉ A ÉTÉ SUIVI HORS DE LAUSANNE, DE LA VALEUR 

DE CETTE SCOLARITÉ. 

LES EXAMENS SONT SUBIS EN TROIS SÉRIES INDÉPENDANTES ; 

SCIENCES NATURELLES. 

SCIENCES ANATOMO-PHYSIOLOGIQUES, 

SCIENCES MÉDICALES PROPREMENT DITES. 

IL Y A TROIS SESSIONS D'EXAMENS PAR ANNÉE : EN AVRIL, EN JUIL

LET, EN OCTOBRE. 

LE CANDIDAT AN DOCTORAT DOIT PRÉSENTER .UNE THÈSE DANS UN 

DÉLAI MAXIMUM DE DEUX ANS APRÈS LE TROISIÈME EXAMEN, ET EN 
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REMETTRE LES EXEMPLAIRES IMPRIMÉS, EN NOMBRE RÉGLEMENTAIRE, 

AU SECRÉTARIAT DE L'UNIVERSITÉ, AU PLUS TARD SIX MOIS APRÈS 

AVOIR REÇU LE PERMIS D'IMPRIMER. 

LES CANDIDATS AU DOCTORAT, PORTEURS DU DIPLÔME FÉDÉRAL DE 

MÉDECINE, SONT DISPENSÉS DES TROIS EXAMENS DE DOCTORAT, ET 

SOUMIS SIMPLEMENT À L'OBLIGATION DE PRÉSENTER UNE THÈSE. 

POUR COMPLÉMENT D'INFORMATIONS SUR LES CONDITIONS DE SCO

LARITÉ ET SUR LES DROITS DE GRADE, L'ÉTUDIANT SE REPORTERA AU RÈ

GLEMENT DE LA FACULTÉ, ET, POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, S'ADRES

SERA AU DOYEN DE (A FACULTÉ DE MÉDECINE. 

AVIS 

LES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE QUI SE PRÉPARENT À SUBIR L'EXA

MEN DES SCIENCES NATURELLES VOUDRONT BIEN SE REPORTER AU 

PROGRAMME DES COURS DE LA FACULTÉ DES SCIENCES. "VOICI LES 

ARTICLES DES RÈGLEMENTS FIXANT LEURS OBLIGATIONS RELATIVES À LA 

SCOLARITÉ ; 

I. Candidats aux examens fédéraux des médecins et dentistes 
Art. 51 du règlement des examens fédéraux pour les médecins, etc., 

du 29 novembre 1919. 

POUR ÊTRE ADMIS À L'EXAMEN DES SCIENCES NATURELLES, LE 

CANDIDAT DOIT PRÉSENTER: 

«) un CERTIFICAT DE MATURITÉ DÉLIVRÉ À LA SUITE D'UN EXAMEN 

ET RECONNU VALABLE POUR LES EXAMENS FÉDÉRAUX DE MÉDECINE; 

b) DES ATTESTATIONS PROUVANT QU'IL A SUIVI LES COURS THÉORI

QUES SUIVANTS : 

1. PHYSIQUE, 

2. CHIMIE MINÉRALE, 

3. CHIMIE ORGANIQUE, 

4. BOTANIQUE, 

5. ZOOLOGIE, 
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6 . A N A T O M I E C O M P A R É E ; 

c) U N C E R T I F I C A T É T A B L I S S A N T Q U ' I L A ( A I T D A N S U N L A B O R A T O I R E 

D E C H I M I E D E S T R A V A U X : 

7 . D ' A N A L Y S E Q U A L I T A T I V E , 

8 . D ' A N A L Y S E Q U A N T I T A T I V E É L É M E N T A I R E . 

II. Candidats au doctorat en médecine. 
Art. 22 du règlement de la Faculté de médecine, du 18 octobre 1930. 

P O U R Ê T R E A D M I S À ( ' E X A M E N des sciences N A T U R E L L E S , LE 

C A N D I D A T D O I T : 

1 ° P R É S E N T E R U N E C A R T E D ' I M M A T R I C U L A T I O N À L ' U N I V E R S I T É D E 

L A U S A N N E , 

2 ° A V O I R S U I V I L E S C O U R S D E C H I M I E , P H Y S I Q U E , B O T A N I Q U E , 

Z O O L O G I E E T A N A T O M I E C O M P A R É E E T A V O I R . T R É Q U E N T É LE L A B O R A 

T O I R E D E C H I M I E . 

M. Nicolas POPOFF , prof. ord. 
1. Anatomie : Tête, Cou, Viscéresabdominaux. 5 h. 

M A R D I , M E R C R E D I , J E U D I E T V E N D R E D I À 1 0 H . ; 

S A M E D I , À 9 H . , E C O L E D E M É D E C I N E . 

2. Dissection. 
T O U S L E S J O U R S , S A U F L E S A M E D I , D E 1 4 À 1 8 H . , 

E C O L E D E M É D E C I N E . 

3. Conférences anatoiniques (priv.) . . . 2 h. 
M A R D I E T V E N D R E D I , À 1 7 H . , E C O L E D E 

M É D E C I N E . 

4. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés Tous lesjours. 
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M. Eber L ANDAU , prof. ord. 

5. Histologie générale à h. 
Lundi, jeudi, vendredi et samedi, à 10 h., 

Ecole de médecine. 
6. Cours pratique de technique histologique. . 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., Ecole de médecine 
7. Anatomie et histologie du système nerveux 

central 2 h. 
Lundi, à 9 h., Mardi, à 10h., Ecole de 

médecine. 
8. Travaux de laboratoire pour étudiants avan

cés Tous les jours. 

M. Alfred F L E I S C H , prof. ord. 

9. Physiologie 6 h. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

de 9 h, à 10 h., samedi, de 8 à 9 h. 

M. Jean LARGUIEH D E S BANCELS , prof. extr. 

•10. Physiologie des organes sensoriels . . . 2 h. 
Mardi, à 1-1 h.; mercredi, à 11 h., Institut 

de physiologie. 
A i . Psychologie générale (gr ) 1 h. 

Lundi, à 16h., aud. IV. 
A 2 . Conférence de psychologie (priv. et gr.) . 2 h. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. VI. 

M. Casimir S T K Z Y Z O W S K I , prof. extr. 
43. Chimie physiologique. i h. 

Mercredi, à 14 h., aud. XIIL 
14. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 

Mercredi, de 15 à 18 h., Ecole de chimie. 
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15. Toxicologie et chimie toxicologique . . . 1 h . 
Lundi, à 16h., aud. XIII. 

.16. Cours pratique de prescription et de dispen-
sation de médicaments 1 h. 
Vendredi, à 15 h., aud. XIII. 

17. Pharmacologie 1 h. 
Vendredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole de 

chimie. 

M . Jean-Louis N I C O D , prof. ord. 

18. Anatomie pathologique spéciale : organes 
de la digestion 5 h. 
Lundi, à 10 h.; mardi et mercredi, à 11 h.; 

jeudi de 1.0 à 12 h., Institut d'anatomie 
pathologique. 

19. Histologie des tumeurs (cours pratique). . 2 h . 
Mercredi, de 14 à 16 h., Institut d'anatomie 

pathologique. 
20. Autopsies et démonstrations d'anatomie pa

thologique : 
a) Autopsies 2 h.. 

• - Lundi, de 15 à 17 h., Institut d'anatomie 
pathologique. 

bj Démonstrations 2 h.. 
••• • -Vendredi, de 15àl7h., Institut d'anato

mie pathologique. 
,,; .Tous Iesmatins, à Sh., autopsies (en colla

boration avec le premier assistant). Ins
titut d'anatomie pathologique. 

M . Louis- M I C H A U D , prof. ord. 

21. Clinique médicale 7 h . 
Lundi, à D h. ; mardi, mercredi, vendredi 

;, et samedi, de 9 h. 30 à 11 h., Hôpital 
Nestlé. 
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Id. pour avancés (avec la col
laboration du D'Rossier, chargé de cours) 2 h. 
Jours et heures à fixer, Hôpital Nestlé. 

24. Cours de pratique neurologique (avec la col
laboration du D'Rossier, chargé de cours) 1 h. 
Jour et heure à fixer, Hôpital Nestlé. 

M . Pierre D E C K E R , prof, ord 

25. Clinique chirurgicale 7 h. 
Lundi, à 8 h. ; mardi, mercredi, vendredi 

et samedi, à S h., Hôpital cantonal. 
26. Clinique chirurgicale propédeutique . . . 1 h. 

Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 
27. Cours de chirurgie générale (en collabora

tion avec le D1' Ch. Perret, privat-docent) 4 h. 
Jours et heures à fixer, Ecole de médecine. 

28. Cours d'appareils et de pansements (en col
laboration avec le chef de clinique . . 1 h. 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

M . 

29. Clinique ophtalmologique 3 b . 
Mardi, de i l y 4 à 12 % h., jeudi, de 11 à 

12 h. 50, Hospice ophtalmique. 
30. Ophtalmoscopie (débutants) 1 h. 

Vendredi, à 18 h., Hospice ophtalmique. 
31. Ophtalmoscopie (avancés, avec le concours 

du D1' Amsler, privat-docent) . . . . 1 h. 
Lundi, à 20 Vi h., Hospice ophtalmique. 

22. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
Jeudi, de 9 à 11. h., Hôpital Nestlé. 

23. Cours de percussion et d'auscultation, pour 
débutants 2 h. 



sa FACULTÉ DE MÉDECINE 

32.'Ophtalmologie théorique 4 h. 
Mardi, à 18 h., Hôpital cantonal. 

M. Bruno G A L M - V A L E R I O , prof, ord. 

33. Hygiène. Cours théorique, avec démonstra
tions sur l'hygiène des villes, des habi
tations, des écoles, de l'alimentation, sur 
l'immunité et la prophylaxie générale 
et spéciale 3 h. 
Lundi, jeudi, vendredi, à 14h., aud. XXIX. 

34. Hygiène industrielle. Cours théorique, avec 
démonstrations . . 2 h. 
Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

35. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 
monstrations, sur les parasites animaux 
et les maladies qu'ils déterminent dans nos 
climats et dans les pays chauds . 2 h. 
Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

36. Cours pratique de parasitologie pour les 
candidats au certificat d'hygiène et de 
parasitologie 3 après-midi. 
Mardi, mercredi et vendredi, Policlinique. 

37. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés: médecins, vétérinaires, pharma
ciens, dentistes Tous les jours. 

M. Albert B A R R A U R , prof. ord. 

38. Cliniqueoto-rhino-laryngologique (ne Redonne 
qu'au semestre d'hiver et n'y sont admis 
que les étudiants qui ontsuiviun semestre 
de laryngoscopie) . . . . . . . . 4 h. 
Lundi, de 17 h. à 19 li.. et mercredi, de 

17 à 19 h., Hôpital cantonal. 
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M. Jules T A I I X E N S , PROF, extr. 

39. Clinique infantile °. 3 h. 
MARDI, À 1 4 H . ; JEUDI, DE 9 H . 1 5 À 

101) . 4 5 , CLINIQUE INFANTILE. 

M. Edwin R A M E L , prof. extr. 

40. Clinique dermato-vénérologique . . . . 3 h. 
LUNDI, À 1 0 H. ; MERCREDI et samedi, 

à 1 1 h., Hôpital cantonal. 
44. Cours pratique de dermato-vénérologie (en 

collaboration avec LE clref de clinique) . 1 h. 
JEUDI, À 1 5 h., Hôpital cantonal. 

M. Henri P R E I S I G , prof. extr. 

42. Clinique psychiatrique 2 h. 
MERCREDI, DO 1 4 À 1 6 h., CCRY. 

41. Psychiatrie 2 h. 
SAMEDI, DE 1 4 À 1 6 h . , ECOLE DE MÉDECINE. 

M. Rodolphe R O C H A T , prof. extr. 

44. Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 
LUNDI ET" VENDREDI, DE 1 1 LI. 1 5 À 1 2 h. 3 0 ; 

JEUDI, À 8 N.. MATERNITÉ. 

45. Gynécologie théorique 2 h. 
VENDREDI, DE 1 5 H. 1 5 À 1 7 H., MATERNITÉ. 

46. Obstétrique pathologique 2 h. 
MARDI, DE 1 5 H. 1 5 À 1 7 H., MATERNITÉ. 

47. Opérations obstétricales 2 h. 
JEUDI, DE 1 5 H. 1 5 À 1 7 H.. MATERNITÉ. 

48. Méthodes d'examen obstétrical et gynécolo
gique (avec le concours du chef de clini
que ; cours pratique) . 1 h. 
JOUR ET HEURE À FIXER, HÔPITAL CANTONAL. 
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M . Gustave D E I . A Y , prof. exlr. 

49. Policlinique médicale et chirurgicale . . 4 l/2 h. 
Mardi, jeudi et samedi, de 1 6 H. à 

1 7 H. 3 0 , AUD. X X V I I , POLICLINIQUE. 
* 

50. Médecine sociale 1 h. 
Jour et heure À fixer, POLICLINIQUE. 

M. PAUL K E I N B O L D , prof. extr. 

51. Médecine légale : Asphyxies. Lésions trau-
matiques. Infanticide. Avortement . . 2 h. 
LUNDI, DE 1 7 À 1 9 H., aud. X X X . 

52. Médecine des accidents : Loi d'assurance 
obligatoire. Exercices pratiques . . . 2 h. 
Jeudi, de 1 4 À 1 6 h., aud. X X X . 

M . Alfred R O S S E L C T , prof. extr. 

53. Radiologie médicale : 
I. C o u r s t h é o r i q u e : Le rayonnement de 
Rœntgen et des substances radioactives. 
Applications thérapeutiques. . . . . 1 h. 
IL E x e r c i c e s p r a t i q u e s : Radiodiagnostic 
des maladies du squelette et de l'appareil 
digestif 1 h. 
MARDI, DE 1 5 H. À 1 7 H., HÔPITAL CANTONAL. 

M . Placide N I C O D , prof. extr. 

54. Cours d'orthopédie avec présentation de 
malades 1 h. 
VENDREDI, À 1 4 H.. HOSPICE ORTHOPÉDIQUE. 
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M. Paul R O S S I E R , chargé de cours. 
5 5 . Cours de percussion et d'auscultation, pour 

étudiants avancés (en collaboration avec 
M . le prof. Michaun) 2 h. 
JOUR ET HEURE Ù FIXER, HÔPITAL NESTLÉ, D'EN

TENTE AVEC M M . LES ÉTUDIANTS. 

5 6 . Cours de thérapeutique au lit du malade 
(eh collaboration avec M . le PROF. Michaud) 1 h. 
JOUR ET HEURE À FIXER, HÔPITAL NESTLÉ. 

5 7 . Cours de thérapeutique clinique . . . . 1 h. 
JOUR ET HEURE À FIXER, HÔPITAL NESTLÉ. 

M . Edgar GOLDSCHMIH , chargé de cours. 
5 8 . Chapitres choisis de l'histoirede la médecine 1 h. 

JOUR ET HEURE À FIXER, HÔPITAL NESTLÉ. • 

5 9 . Lecture de textes médicaux anciens . . . 1 h. 
JOUR ET HEURE À. FIXER, HÔPITAL NESTLÉ. 

Privât âoeents. 

M. Francis C E V E Y . 

60. La tuberculose pulmonaireet son traitement 1 h. 
Jour ET HEURE À FIXER. 

M . Charles DE M O N T E T . 

6 1 . Activité mentale normale et morbide . . 1 h. 
JEUDI, À 1 8 H., AUD. X X V I I I . 

M . Marcel B O R N A N O . 

6 2 . Répétitions de parasitologie : chapitres choi
sis appliqués à l'hygiène 2 h. 
JOURS ET HEURES À FIXER, AUD. X X V I I I . 

6 3 . Laboratoire de recherches biologiques et 
bactériologiques, appliquées À l'hygiène . 4 h. 
JOURS ET HEURES À FIXER. 
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M. Fritz H E I M . 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Francis M E S S E R U . 

64. Hygiène. Répétitions et chapitres choisis 
d'hygiène et de prophylaxie . . . . 2 h. 
Mardi, de 17 h. 30 à 19 h., aud. XXVIÎI, 

65. Technique sanitaire: visites d'établisse
ments, écoles, musées, (gr), sur convoca
tion, le samedi après-midi. 

66. Culture physique et entraînement sportif 
pour étudiants de toutes les Facultés (gr.) . 2 h. 
Mardi, à 20 h. 30, local de gymnastique du 

67. Culture physique et jeux (pour étudiantes 

Jeudi, à 17 h. 30, local de gymnastique 
du Collège scientifique. 

68. Entraînement sportif et jeux (gr.) 
Sur convocation. 

Policlinique. 

collège de Montriond. 

de toutes les Facultés, gr.) 2 h. 

M. William BOVEN. 
(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Charles P E R R E T . 

69. Chirurgie générale 
Mardi et jeudi, à 20 h. 15, Ecole de méd. 

4 h. 

M. Hans STECK. 

70. Policlinique psychiatrique . 
Samedi, à 15 h., aud. XXVII. 

1 h. 
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M. Hermann B R U N S C H W E I L E R . 

71. Les grands syndromes du système nerveux 
et leur anatomie pathologique. Démons
trations 0 . . 1 h. 
LUNDI, À 2 0 H., HÔPITAL CANTONAL. 

M. Marc A M S L E R . 

72. Ophtalmoscopie (pour étudiants avancés). 1 h. 
MARDI, À 2 0 H. 1 5 , HOSPICE OPHTALMIQUE. 

73. Exercices pratiques d'ophtalmologie et ré-
pétitoire 1 h. 

MERCREDI, À 18 H. 1 5 , AUD. X X V I I I . 

M. Maurice JACCOTTET. 

74. Alimentation du nourrisson 4 h. 
VENDREDI, À 1 7 H., CLINIQUE INFANTILE. 

M. Ivan M A H A I M . 

75. L'arythmie complète par fibrillation . . . 1 h. 
VENDREDI, À 1 7 H. 

M. Jean F EUZ. 

76. Cours d'oto-rhino-laryngoscopie . . . . 2 h. 
JOUR ET HEURES À FIXER. 

M. Maurice V U I X I E T . 

77. Chirurgie infantile 1 h. 
MARDI, À 1 5 H., HÔPITAL CANTONAL. 
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FACULTÉ DES LETTRES 
Note. — Les étudiants étrangers, RJNI ont fait des études secon

daires dans des pays oii elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l'Université, peuvent être autorisés à s'im
matriculer à la Faculté des lettres après avoir subi un examen 
préalable. 

LA FACULTÉ DES LETTRES PRÉPARE AUX EXAMENS DES GRADES 

UNIVERSITAIRES SUIVANTS : LICENCE ÈS LETTRES (DIPLÔME D'ETAT), 

LICENCE ÈS LETTRES, DOCTORAT ÊS LETTRES. ELLE PRÉPARE ÉGALEMENT 

AUX EXAMENS DES CERTIFICATS UNIVERSITAIRES CI-APRÈS : CERTIFI

CATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES DE LETTRES, CERTIFICAT D'ÉTUDES FRAN

ÇAISES. 

L I C E N C E ÈS LETTRES (DIPLÔME D'ETAT). LES EXAMENS DE 

licence ès lettres (diplôme d'Etat) SE FONT EN DEUX SÉRIES DIS

TINCTES. LA PREMIÈRE SÉRIE SE PASSE NORMALEMENT APRÈS TROIS 

OU QUATRE SEMESTRES D'ÉTUDES, LA DEUXIÈME SÉRIE AU BOUT DE 

SIX SEMESTRES. 

POUR ÊTRE ADMIS AUX EXAMENS DE PREMIÈRE SÉRIE, IL FAUT 

ÊTRE IMMATRICULÉ À L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE, AVOIR SUIVI LES 

COURS D'UNE FACULTÉ DES LETTRES PENDANT TROIS SEMESTRES AU 

MOINS, ÊTRE PORTEUR D'UN DIPLÔME DE BACCALAURÉAT ÈS LETTRES 

OU ÈS SCIENCES (MENTION SCIENCES-LANGUES) OU D'UN TITRE JUGÉ 

ÉQUIVALENT PAR LE CONSEIL DE LA FACULTÉ. LES ÉTUDIANTS QUI NE 

REMPLISSENT PAS CES CONDITIONS PEUVENT ÊTRE ADMIS AUX EXA

MENS TROIS SEMESTRES APRÈS AVOIR RÉUSSI UN EXAMEN PRÉALA

BLE, DIT Examen préalable A ; CET EXAMEN PRÉALABLE PORTE SUR 

LE FRANÇAIS, DEUX LANGUES (LATIN, GREC, ALLEMAND, ANGLAIS, ITALIEN) 

AU CHOIX DU CANDIDAT, L'HISTOIRE GÉNÉRALE, LA LOGIQUE ET LA PSY

CHOLOGIE. 
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LES EXAMENS DE licence ès lettres (diplôme d'Etat) PORTENT 

SUR QUATRE MATIÈRES. LES CANDIDATS ONT LE CHOIX ENTRE LES COM

BINAISONS SUIVANTES : 

Type A ; IRANÇAIS. DEUX AUTRES LANGUES, HISTOIRE. 

Type B : FRANÇAIS, DEUX AUTRES LANGUES, PHILOSOPHIE. 

Type C ; FRANÇAIS, UNE AUTRE LANGUE, HISTOIRE, PHILOSOPHIE, 

N. B. LES LANGUES ENTRE LESQUELLES LES CANDIDATS PEUVENT 
CHOISIR SONT : LE LATIN, LE GREC, L'ALLEMAND, L'ITALIEN, L'ANGLAIS ET 
LE VIEUX FRANÇAIS. 

LE CANDIDAT QUI CHOISIT UNE LANGUE (LATIN, GREC, ALLEMAND, 

ITALIEN, ANGLAIS) QUI NE FIGURAIT PAS AU PROGRAMME D'EXAMENS 

DE SON BACCALAURÉAT OU DU TITRE JUGÉ ÉQUIVALENT, OU À CELUI 

DE SON EXAMEN PRÉALABLE, DOIT, DEUX SEMESTRES AU MOINS 

AVANT DE SE PRÉSENTER À LA PREMIÈRE TÉRIE DES EXAMENS, PASSER 

UN EXAMEN COMPLÉMENTAIRE SUR CETTE LANGUE. 

L'HISTOIRE PEUT ÊTRE REMPLACÉE PAR UNE AUTRE MATIÈRE ENSEI

GNÉE À LA FACULTÉ. 

POUR ENTRER DANS L'ENSEIGNEMENT OFFICIEL DU CANTON DE 

VAUD, LES LICENCIÉS DOIVENT ÊTRE POURVUS EN OUTRE DU certificat 
d'aptitude à Venseignement secondaire. 

L I C E N C E ÈS LETTRES. LES EXAMENS DE licence es lettres 
SE FONT EN DEUX SÉRIES. 

POUR ÊTRE ADMIS AUX EXAMENS DE PREMIÈRE SÉRIE, IL FAUT 

ÊTRE IMMATRICULÉ À L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE, AVOIR SUIVI LES 

COURS D'UNE FACULTÉ DES LETTRES PENDANT DEUX SEMESTRES AU 

MOINS, ÊTRE PORTEUR D'UN DIPLÔME DE BACCALAURÉAT ÈS LETTRES 

OU ÈS SCIENCES (MENTION SCIENCES-LANGUES) OU D'UN TITRE JUGÉ 

SUFFISANT PAR LE CONSEIL DE LA FACULTÉ. LES ÉTUDIANTS QUI NE 

REMPLISSENT PAS CES CONDITIONS PEUVENT ÊTRE ADMIS AUX EXA

MENS DEUX SEMESTRES APRÈS AVOIR RÉUSSI UN EXAMEN PRÉALABLE, 

DIT Examen préalable B; CET EXAMEN PRÉALABLE PORTE SUR LE 

FRANÇAIS, UNE LANGUE ADMISE PAR LA FACULTÉ, L'HISTOIRE GÉNÉRALE 

ET LA LOGIQUE. 

LES EXAMENS DE licence lettres PORTENT DANS LA RÈGLE SUR 
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quatre matières, à savoir : 1.1e français, % une autre langue 
admise parla Faculté, 3. l'histoire, la géographie ou l'histoire 
de l'art, 4. la philosophie. 

Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

D o c t o r a t ès lettres . Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès let
tres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de son aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a élé jugée admissible pur la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

Certificats d ! E t u d e s s u p é r i e u r e s d e le t tre» . Un 
certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant deux semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-

* langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi l'examen 
préalable A. 

L ' E c o l e spéc ia le p o u r l ' ense ignement du f ran
çais m o d e r n e est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au certificat d'é
tudes françaises. 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne et avoir été inscrit 
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pendant deux semestres comme étudiant à ],i Faculté des 

lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 

prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 

après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa

lable, dit Examen préalable C. 
Les examens du certificat d'études françaises portent sur 

la prononciation, la grammaire, la langue et la littérature. 

M . Frank O U V I K K , prof. ord. 

1, Jules César, l'homme et l'œuvre . . . . 2 h. 
Mercredi et vendredi, à 9 h., aud. IX. 

2, Lettres de Cicéron 2 h. 
Mercredi et vendredi, à 10h., Sémin. I. 

3, Corrections de travaux écrits 1 h. 
Jeudi, à 9 h., Sémin. I. 

M . André B O N N A R D , prof. extr. 

4. Eschyle . . 
Mardi et vendredi, à 15h., aud. III6/5. 

2 h. 

5. Les Choéphores 
Mardi, à 16 h., vendredi, à 11 h., Sém. I. 

2 h. 

6. Thème grec 
Mardi, à 10 h., Sémin. I. 

1 h.-



02 FACULTÉ DKrt LKTTHES 

M. René B H A Y , prof. ord. 

7. Voltaire 2 h. 
Lundi, à 16 h.; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

8. La Fontaine et les Fables 1 h. 
Mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

9. Explication de textes : Les Fables de La Fon
taine 1 h. 
Lundi, à 17 h., séminaire II. 

10. Travaux d'histoire littéraire : Voltaire . . 1 h. 
Mardi, à 18 h., séminaire IL 

M. Paul A E B I S C H E R , piof. exlr. 

11. Le roman d'aventures en France au moyen 
âge 1 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. III bis. 

12. Explication du «Cligês» de Chrétien de 
Troyea 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. III bis. 

13. Phonétique comparée du français et du 
provençal 1 h. 
Lundi, à 15 h., aud. III bis. 

M . Gotlfried B O I I N K N B L U S T , prof. ord. 
14. Poetischer Realismus 2 h. 

Mardi et mercredi, à 16 h., aud. III. 
15. Deutsches Seminar: a) Uebungen zur Dich-

tung nnseres Jahrhunderts 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. III. 
b) Stilùbungen : Aufsatz und Thema. . 1 h. 
Mardi, à 15 h., aud. III. 

M. Georges B O N N A R D , prof. ord. 
16. Shakespeare I 2 h. 

Lundi et vendredi, à 11 h., aud. III bis. 
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• 17. LECTURE EXPLIQUÉE : CHAUCER, CHOIX . . . 2 h. 

SAMEDI, DE 9 H. À 1 1 H., SÉMIN. I I . 

18. CONFÉRENCE D'HISTOIRE LITTÉRAIRE . . . . 1 h. 

SAMEDI, À 11 H., SÉMINAIRE I I . 

19. TRAVAUX PRATIQUES ' - . 1 h. 

MERCREDI, À 8 H., SÉMIN. I I . 

M . LE PROFESSEUR PAOLO ARCABJ, CHARGÉ DE COURS. 

20. L A MORALE DEL PARINI 1 h. 

MERCREDI, À 1 7 H., AUD. I X . 

21. DISEGNO ESTETICO DEI CENTO CANTI DÉLIA DIVINA 

C O M M E D I A V 1 h. 

MERCREDI, À 1 8 H., AUD. I I . 

22. Il TESTO E LA MATERIA DEI CENTO CANTI DÉLIA 

DIVINA C O M M E D I A V 1 H. 

MERCREDI, À 1 0 H., AUD. I X . 

23. CONFERENZEE SCUOLA DI .MAGISTERO : 11 PEN-

SIERO DEL VICO . _ 1 H. 

MERCREDI, À 1 1 H., AUD. I X . 

M . E D M O N D R Û S S I E K , PROF. ORD. 

24. HISTOIRE DIPLOMATIQUE : LES TRAITÉS DE 1048 

à 1815 1 h. 
JEUDI, À 1 0 H., AUD. I I I ter. 

M . ARNOLD R E Ï M O N D , PROF ORD. 

25. HISTOIRE DE LA PHILOSOPHIE ( X l X m e SIÈCLE) . 3 h. 
MARDI ET JEUDI, À 1 1 H., AUD. llltcr. 

MERCREDI, À 1 1 H., AUD. I V . 

20. PROBABILISME ET CALCUL DES PROBABILITÉS. 

ETUDE HISTORICO-CRITIQUE 1 h. 

LUNDI, À 1 7 H., AUD. I . 
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tive du sol 1 h. 
Lundi, à 14 h., Sémin. de géogr. 

32. Géographie de la Suisse : chemins, routes, 
passages . . . • 1 h. 
Mardi, à 11b., Sémin. de géogr. 

M. Charles G I L L I A R D , prof. extr. 

33. Histoire romaine 2 h. 
Mardi et jeudi à 8 h., aud. IX. 

34. Histoire suisse : X V I n , e siècle ; la Suisse à 
l'époque de la rivalité des Valois et des 
Habsbourg 2 h. 
Mardi, à VOh., vendredi, à 8 h., aud. IX. 

35. Séminaire 1 h. 
Lundi, de 10 h. à 12 h., une fois par quin

zaine, (pr. et gr.). 

M. le professeur Paul S C H A Z M A N N . 

(Ne professe pas ce semestre.) 

27. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. III ter. 

28. Séminaire dë philosophie . (2 h. tous les 15 j . ) . 
Mardi, à 20h., Sémin. II. 

M. Adrien B O V Y , prof. extr. 
Directeur de l'Ecole des Beaux-Arts à Genève. 

29. Histoire générale de l'art : Les temps mo
dernes (fin) . . » 1 b. 
Vendredi, à 14h., aud. XV. 

30. Introduction à l'histoire des arts plastiques 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XV. 

M. Charles B I E R M A N N , prof. extr. 
31. Géographie humaine : occupation destruc
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M. Henri M I É V I L L E , chargé de COURS. 

36. Explication D'AUTEURS philosophiques: Niet
zsche : Au DELÀ DU bien et DU mal . . . 1 h. 
VENDREDI, À lSh., SÉMINAIRE I I . 

Histoire des religions. 

M . Henri G E K M O N D , chargé de cours 
(Voir Faculté de théologie.) 

Pédagogie. 

M . Auguste D E L U Z , prof. extr. 
M . Arnold R K V H O N D , prof. ord. 
M . Jean W I N T S C H , privât docent. 

(Voir Ecole des Sciences sociales et politiques.) 

Psychologie. 

M . Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr. 
(Voir Faculté de Médecine.) 

Privât docents. 

M . Alexandre D E N É R É A Z . 

37. Esthétique musicale : La sonate À travers 
lesâges(auditions musicales commentées). 1 h. 
MARDI, À 1 7 H., SALLE TISSOT. 

M . Charles F A V E Z . 

38. Littérature latine chrétienne : oraisons funè
bres et consolations i h. 
Vendredi, à 1 7 b . , aud. I X . 
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M r a e Lydia B A R I C . 

39. Die deutschschweizeriscbe Literatur in der 
neueren Zeit (Roman und Novelle) . . 1 h. 
Vendredi, à 15 h., aud. V. 

M . Giovanni F E R R E T T I . 

40. La vita di Dante 1 h. 
Jeudi, à 1.6 h., aud. IX. 

41. Lecture expliquée (textes choisis parmi les 
auteurs indiqués dans les programmes des 
examens de licence) . . . . . . . 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. IX. 

42. Grammaire, correcl.ion.de travaux, conver
sation 2 h. 
Lundi et vendredi, à 1.7 h., aud. IX. 

Cours l ibre» . 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

Dante e Michelangelo L h. 
Vendredi, à 1 5 h., aud. 1. 

M. Ghanan L E H K M A N N . 

L'apport juif à l'esprit français . . . . 1 h. 
Lundi, à 18 h., aud. III. 

http://correcl.ion.de
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Ecole spéciale pour l'enseignement 
du français moderne (voir p. 60). 

Cours. 

M. René B R A Y , prof. ord. 

Voltaire 

Lundi, à 16 h., mardi à 1 7 h., aud. XVI. 

La Fontaine et les Fables 

2 h. 

1 h. 
Mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

Explication de textes: Les Fables de La Fontaine 1 h. 

Lundi, à 17 h., Séminaire II. 

Travaux d'histoire littéraire : Voltaire. . ' . . 1 h. 

Mardi, à 18 h., Séminaire II. 

Eléments de phonétique générale et française . 1 h. 

Mercredi, a, 11 h., aud. I. 

pour lequel lus étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi 
homogènes que possible. 

C l a s s e s d e l e c t u r e e x p l i q u é e . 
» d e g r a m m a i r e e t t r a v a u x p r a t i q u e s . 
» d e s t y l i s t i q u e e t e x e r c i c e s d e l a n g u e . 
» d e t r a d u c t i o n . 
» d e p r o n o n c i a t i o n . 

Au bout de deux, semestres, les étudiants immatriculés peuvent être 
admis aux examens d'un certificat d'études françaises. 

Tous les cours delà Faculté sont accessibles aux étudiants del 'Ecole 
spéciale de français moderne, moyennant paiement des finances régle
mentaires. 

Au commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l'intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
à M. P.Gilliard qui, pour assurer un travail utile, les répartit d'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supérieure et'classe infé
rieure). 

M. Georges B O N N A R D , prof. ord. 

Enseignement pratique 
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Les autres étudiants, qui ne préparent pas ledit certificat, peuvent 
cependant suivre ces.classes, après s'être entendus avec le sus-nommé. 

Les étudiants qui le désirent peuvent aussi s'inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement entrés, mais 
ils ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu'avec l'autori
sation de M. P. Gilliard. 

M. Pierre G ILLIARD , lecteur. 

Etudiants qui préparent le certificat : 

43. Explication de textes I (classe supérieure) . 2 h. 
Lundi et jeudi, à 10h., aud. Ibis. 

44. Explication de textes II (classe inférieure) . 2 h. 
Mardi, à 10 h; vendredi, à 16 h., aud. I bis. 

45. Grammaire et travaux pratiques I (classe su
périeure) 2 h. 
Lundi et jeudi, à 11 h., aud. Ibis. 

46. Grammaire et travaux pratiques II (classein
férieure) . 2 h. 
Mardi, à 11 h. ; vendredi, à 17 h., aud. 

I bis. 

Pour tous les étudiants : 

47. Stylistique et exercices de langue . . . . 1 h. 
Jeudi, à 17h., aud. Ibis. 

48. Explication de textes III . .- 2 h. 
Mercredi et samedi, à 10 h., aud. I. 

49. Grammaire et travaux pratiques III (classe 
supérieure) 2 h. 
Mardi, à 9h . ; vendredi, à 15h., aud. Ibis. 

50. Grammaire et travaux pratiques IV (classe 
inférieure) 2 h. 
Mercredi et samedi, à 9 h., aud. I. 

51. Grammaire ettravauxpratiquesV(classeser-
vant à dédoubler une des classes supé
rieures de grammaire) 2 h. 
Lundi et jeudi, à 9 h., aud. I bis. 
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Cours libre. 

M . Chanan LEHHMANN. 

Traduction d'hébreu moderne en français . 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M. René R A P I N , lecteur. 

52. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants avancés) 1 h. 
Jeudi, à 15 h., aud. Ibis. 

53. Classe pratique de traduction II (allemand, 
débutants) 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. I. 

54. Classe pratique de traduction III (anglais) 
étudiants avancés I h. 
Mercredi, à 9h., aud. Ibis. 

55. Classe pratique de traduction IV (anglais, • 
débutants) 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. I. 

56. Classe pratique de prononciation I (phoné
tique; strictement réservée aux étudiants 
avancés) 2 b. 
Lundi, à 15 h.; jeudi, à 16 h., aud. Ibis. 

57. Classe pratique de prononciation II (phoné
tique ; débutants, sauf anglais) . . . . 2 h. 
Mardi, à 15 h.; vendredi, à 9 h., aud. I. 

58. Classe pratique de prononciation III (phoné
tique ; anglais, débutants) 2 h. 
Mardi, à 16 h.; vendredi, à 10 h., aud. I. 

59. Classe pratique de prononciation IV (phoné
tique ; classe servant à dédoubler une 
des classes I, II, ou 111) 2 h. 
Lundi et jeudi, à 14h., aud. I. 
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COURS DE VACANCES 
DE 

L A N G U E E T L I T T É R A T U R E F R A N Ç A I S E S 

M O D E R N E S 

La Faculté des Lettres de l'Université de Lausanne organise 
ahaque année, depuis 1895, des Cours de vacances de français 
moderne. 

Ces cours sont destinés : 
1) aux personnes qui désirent se perfectionner dans la connais

sance et l'usage de la langue; 
2) aux professeurs de français de la Suisse et de l'étranger. 
Avec une brève interruption à la fin d'août, ils durent du 

milieu de juillet au milieu d'octobre et sont divisés en quatre 
séries de trois semaines. 

Les deux séries de juillet-août — Cours A — comportent, en 
plus d'un enseignement pratique, des leçons ex cathedra sur des 
questions de littérature, d'histoire, de philosophie, de sciences 
économiques et d'histoire de l'art, ainsi que des conférences 
avec projections lumineuses et des récitals de diction. 

L'enseignement est donné par des professeurs et des gradués 
de l'Université. 

L'après-midi du mercredi est consacrée à une promenade; la 
journée du samedi, à une excursion dans les Alpes. 

CLASSES PRATIQUES 
Les étudiants sont groupés en classes restreintes (15 à 20 

élèves au maximum) en tenant compte avant tout du degré 
de leur connaissance du français. 
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L ' E N S E I G N E M E N T , D A N S L E S C L A S S E S P R A T I Q U E S C O M P O R T E D E S 

D I C T É E S O R T H O G R A P H I Q U E S , D E S E X E R C I C E S D E G R A M M A I R E , D ' É L O C U T I O N 

E T D E C O N V E R S A T I O N , D E S T Y L I S T I Q U E , D E T R A D U C T I O N , D E R É D A C T I O N E T ' 

D E C O M P O S I T I O N , A I N S I Q U E D E S S É A N C E S D E D I S C U S S I O N S U R D E S 

S U J E T S D ' I N T É R Ê T G É N É R A L . I L E S T C O N F I É À D E S M A Î T R E S S P É C I A L I S T E S 

D E L ' E N S E I G N E M E N T D U F R A N Ç A I S A U X É T R A N G E R S . 

D E U X L E Ç O N S P A R S E M A I N E S O N T C O N S A C R É E S À D E S E X E R C I C E S D E 

traduction. L E S É T U D I A N T S Q U I N E P R E N N E N T P A S P A R T À C E S L E Ç O N S , 

P A R C E Q U E L E U R L A N G U E M A T E R N E L L E N ' E S T P A S R E P R É S E N T É E P A R U N 

N O M B R E D E P E R S O N N E S S U F F I S A N T P O U R F O R M E R U N E C L A S S E O U P A R C E 

Q U ' I L S N ' Y T I E N N E N T P A S , F O N T D ' A U T R E S E X E R C I C E S . 

L E S P R O F E S S E U R S D E F R A N Ç A I S Q U I LE D É S I R E N T P E U V E N T S ' I N S C R I R E À 

U N E C L A S S E S P É C I A L E . 

C L A S S E S D E P H O N É T I Q U E 

P O U R L ' E N S E I G N E M E N T P R A T I Q U E , L E S É T U D I A N T S S O N T E X A M I N É S 

I N D I V I D U E L L E M E N T P A R LES M A Î T R E S C H A R G É S D E L ' E N S E I G N E M E N T P R A 

T I Q U E . A LA S U I T E D E C E T E X A M E N , ILS S O N T R É P A R T I S E N C L A S S E S R E S 

T R E I N T E S E T H O M O G È N E S . L ' E N S E I G N E M E N T D A N S C E S C L A S S E S C O M P O R T E 

A V A N T T O U T D E S E X E R C I C E S O R A U X : A R T I C U L A T I O N D E S O N S I S O L É S , 

D E G R O U P E S D E S O N S D I F F I C I L E S E T D E P H R A S E S ; R É C I T A T I O N D E M O R C E A U X 

P R É P A R É S A V E C S O I N ; L E C T U R E P R É P A R É E ET À V U E D E T E X T E S P H O N É T I Q U E S , 

E T , S U B S I D I A I R E M E N T , D E S E X E R C I C E S D E D I C T É E S E T D E T R A N S C R I P T I O N S 

P H O N É T I Q U E S . C E T E N S E I G N E M E N T E S T C O N F I É À D E S P H O N É T I C I E N S 

E X P É R I M E N T É S . M A N U E L U T I L I S É : G . B O N N A R D , Manuel de phonéti
que française, L A U S A N N E ( P A Y O T ) , 1927 . 
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Note. Les étudiants étrangers provenant de pays dans lesquels 
n'existe pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté 
en Europe peuvent être admis à la Faculté des sciences s'ils ont subi 
avec succès un examen spécial d'admission. 

Cet examen doit prouver que les candidats possèdent une instruction 
secondaire suffisante. Il porte SHV les matières suivantes : 1. algèbre, 
2, trigonomélrie, 3. géométrie analytique, 4. physique, 5. chimie. 

Pour tous les renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au Doyen. 

Les études laites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 
b) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Phar

macien de l'Université. — Ingénieur constructeur. — Ingé
nieur mécanicien. — Ingénieur électricien. — Ingénieur 
chimiste. 

c) Grades : Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences. — 
Docteur en pharmacie. — Docteur ès sciences techniques. 

En outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, \oir plus loin le programme de VEcole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et Tordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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POUR L'OBTENTION DE LA LICENCE ET DU DOCTORAT, IL NE SAURAIT 

Y AVOIR DE PLANS DÉFINIS, PUISQUE LA PLUS LARGE LIBERTÉ EST 

LAISSÉE DANS LE CHOIX DES BRANCHES. LA FACULTÉ RECOMMANDE 

TOUTEFOIS À CHAQUE ÉTUDIANT D'ÉTABLIR, AUTANT QUE POSSIBLE DÈS 

LE DÉBUT DE SES ÉTUDES, UN PLAN PERSONNEL CONFORME AU BUT 

QU'IL SE PROPOSE, À DÉFAUT DE QUOI IL S'EXPOSERA À DES DIFFICULTÉS 

ET DES PERTES DE TEMPS SENSIBLES. A CET EFFET, LES ÉTUDIANTS CON

SULTERONT LE DOYEN DE LA FACULTÉ OU MÊME LES PROFESSEURS IN

TÉRESSÉS, QUI LEUR DONNERONT AVEC PLAISIR TOUS LES CONSEILS DÉ

SIRABLES. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Faculté recommande 
instamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
frurtueuses, de les faire débuter par les cours de mathéma
tiques. 

C E R T I F I C A T S D ' É T U D E S S U P É R I H X R E S 

LES CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES NE SONT EN EUX-MÊMES 

NI DES GRADES, NI DES DIPLÔMES, MAIS ILS PERMETTENT D'OBTENIR 

LES UNS OU LES AUTRES. AINSI LA POSSESSION DE. CINQ CERTIFICATS 

EST EXIGÉE POUR LA LICENCE. LA POSSESSION DES CERTIFICATS D'É

TUDES DE GÉOLOGIE ET DE MINÉRALOGIE EST REQUISE POUR LE DI

PLÔME DE GÉOLOGUE, CELLE DES CERTIFICATS DE CHIMIE GÉNÉRALE ET 

CHIMIE SPÉCIALE POUR JE DIPLÔME DE CHIMISTE. 

LES EXAMENS POUR L'OBTENTION DU CERTIFICAT, COMPORTENT 

TOUJOURS UNE ÉPREUVE ÉCRITE, UNE ÉPREUVE ORALE, ET POUR LA 

PLUPART AUSSI UNE ÉPREUVE PRATIQUE. 11 Y A TROIS SESSIONS POUR 

CES EXAMENS : À LA LIN DE CHAQUE SEMESTRE ET AU COMMENCE

MENT DU SEMESTRE D'HIVER. 

POUR LES DÉTAILS SUR LA SCOLARITÉ, LES ÉPREUVES DE CHAQUE 

CERTIFICAT, LES ÉQUIVALENCES OU DISPENSES QUI PEUVENT ÊTRE 

ACCORDÉES, ETC., CONSULTER LE RÈGLEMENT DE LA FACULTÉ DES 

SCIENCES ET LE PROGRAMME DES CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉ

RIEURES. LA LISTE ACTUELLE DES CERTIFICATS EST LA SUIVANTE : 
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C E R T I F I C A T S G É N É R A U X 

Sciences mathématiques : * C A L C U L D I F F É R E N T I E L E T I N T É G R A L . — 

G É O M É T R I E . — M É C A N I Q U E R A T I O N N E L L E E T A N A L Y T I Q U E . — " M A T H É 

M A T I Q U E S G É N É R A L E S A P P L I Q U É E S A U X S C I E N C E S : 

Sciences jilnjsiques : P H Y S I Q U E G É N É R A L E . — C H I M I E G É N É 

R A L E . 

Sciences naturelles : Z O O L O G I E E T A N A I O M I E C O M P A R É E . — B O 

T A N I Q U E . — G É O L O G I E E T P A L É O N T O L O G I E . — M I N É R A L O G I E E T P É 

T R O G R A P H I E . 

CUKTIKJCATS S P É C I A U X 

Sciences mathématiques : A N A L Y S E S U P É R I E U R E . — P H Y S I Q U E 

M A T H É M A T I Q U E . — C A L C U L D E S P R O B A B I L I T É S . 

Sciences physique* : A S T R O N O M I E . — C H I M I E P H Y S I Q U E . — 

G É O P H Y S I Q U E E T M É T É O R O L O G I E . 

Sciences naturelles : A N A T O M I E E T P H Y S I O L O G I E G É N É R A L E S . — 

H Y G I È N E E T P A R A S I F O L O G I E . — P H Y S I O L O G I E . 

Sciences techniques : C H I M I E S P É C I A L E . — E L E C T R O T E C B N I Q U E . 

L I C E N C E È S S C I E N C E S 

L E G R A D E D E L I C E N C I É È S S C I E N C E S E S T A C C O R D É D E D R O I T À 

T O U T C A N D I D A T J U S T I F I A N T D E C I N Q C E R T I F I C A T S D ' É T U D E S S U P É R I E U R E S 

D E L ' U N I V E R S I T É D E L A U S A N N E , S O U S L E S R É S E R V E S S U I V A N T E S : 

a) L E S C E R T I F I C A T S N E D O I V E N T P A S T O U S A P P A R T E N I R A N M Ê M E 

G R O U P E D E S C I E N C E S ( M A T H É M A T I Q U E S , P H Y S I Q U E S , N A T U R E L L E S E * 

T E C H N I Q U E S ) . 

b) T R O I S C E R T I F I C A T S A U M O I N S D O I V E N T A P P A R T E N I R À LA C A T É 

G O R I E D E S C E R T I F I C A T S G É N É R A U X . 

L E S C A N D I D A T S À L ' E N S E I G N E M E N T D E S S C I E N C E S D A N S L E S É T A 

B L I S S E M E N T S S E C O N D A I R E S D U C A N T O N D E V A U D D O I V E N T A V O I R 

O B T E N U U N E D E S D E U X L I C E N C E S , P O R T A N T LA M E N T I O N « D I P L Ô M E 

D ' E T A T N , D O N T LE P R O G R A M M E E S T F I X É P A R U N R È G L E M E N T S P É C I A L 

' Les deux certificats de calcul différentiel et intégral et de mathé
matiques générales appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
en vue de la licence. 
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et avoir obtenu le certificat d'aptitude pédagogique (voir plus 
loin). La durée des études pour l'obtention d'une licence 
ès sciences peut être estimée normalement à trois ans. 

L TILDES DE PHARMACIE 
Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 

de pharmacie comportent un minimum de sept semestres. 
Les examens fédéraux ont lieu deux Ibis par an (printemps 
et automne). Pour le diplôme de pharmacien de l'Université, 
la durée des éludes est de six semestres au moins;-elle peut 
être réduite à A semestres pour les étudiants porteurs d'un 
diplôme officiel d'assistant pharmacien. 

Pour d'aulres détails, consulter : règlement et plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie: règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 22 janvier 1935; règlement 
du doctorat en pharmacie du 5 novembre 1929. En outre, 
le Directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 92 à 95 
du présent programme). 

INGÉNIEURS DIPLÔMÉS DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923. le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes: 
ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 

doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 
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Ingénieurs diplômés mécaniciens ou électriciens. L'un des 
certificats doit être un certificat générai; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 
exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud : 

1) Constructeurs, mécaniciens, électriciens. 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 
Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et, au choix, 

physique générale ou chimie générale. 
Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 

licence ès sciences d'enseignement (diplôme d'Etat), non 
compris dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

b) Direction Sciences physiques et naturelles. 
Certificats imposés : Physique générale ou chimie générale: 

Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 
Cours à suivra : Les cours et exercices obligatoires pour la 

licence d'enseignement (diplôme.d'Etat), non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

2) CliimiHlcs. 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 
Certificats imposés : Calcul différentiel et intégral et méca

nique ou géométrie. 
Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 

licence d'enseignement (diplôme d'Etat), non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Direction Sciences physiques et naturelles ; 
Certificats imposés ; Mathématiques générales ou physique. 

Botanique ou zoologie et anatomie comparée. 
Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 

licence d'enseignement (diplôme d'Etat), non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

DOCTORÂTÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
la licence ès sciences. La thèse doit être un travail scienti
fique original témoignant de l'aptitude du candidat à des 
recherches personnelles. Le mémoire peut être rédigé dans 
l'une des trois langues nationales (voir règlement de la 
Fac. des se, art. 30 et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est arrêté après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le Doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 
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DIPLOME DE GF/JLOGUE-HïOSPECTEUK 

Les études de géologie conduisent à ia carrière de géologue 
praticien, soit de géologue-prospecteur. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints â nu régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs ; iis jouis
sent de ia liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques: ia seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc. ; la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
et exécuter des recherches particulières durant les va
cances. Les examens terminaux sont relatifs â des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 

Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieur chimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'examens 
théoriques et pratiques. Les deux premières parties, compre
nant essentiellement les branches théoriques, sont placées 
après fe second et le quatrième semestre d'études et ia troi
sième parlie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le septième semestre. Le programme delà section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel; il comprend, à côté des bran
ches purement chimiques et mathématiques, la mécanique 
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appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la Fa
culté des sciences après six semestres d'études au minimum. 
Les examens de diplôme ont lieu à la fin du second, du qua
trième et du sixième semestre. Les étudiants ne sont pas as
treints à un régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'in
génieurs, mais doivent justifier de la fréquentation des cours 
et laboratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le règl. 
pour l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
minérale, éléctrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'électrochimie. Les étudiants qui se destinent à l'analysedes 
denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par ia bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
nise!' leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats. 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le grade de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
licenciés ayant préparé une thèse dans les laboratoires de 
Lausanne, après les épreuves prévues par le règlement de la 
Faculté. 
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C E R T I F I C A T D ' A P T I T U D E A L ' E N S E I G N E M E N T 
S E C O N D A I R E 

CE CERTIFICAT, EXIGÉ PAR LES AUTORITÉS CANTONALES POUR L'ENSEI

GNEMENT SECONDAIRE OFFICIEL DES SCIENCES, EST DÉLIVRÉ AUX CAN

DIDATS LICENCIÉS (SOUSCERTAINES RÉSERVES QUANT AU CHOIX DES EN

SEIGNEMENTS SUIVIS, VOIR PLUS HAUT) QUI ONT PRIS PART À DES 

COURS DE PÉDAGOGIE, SUBI DE LAÇON SATISFAISANTE UN EXAMEN 

SUR LA MATIÈRE DE CES COURS ET DONNÉ EN OUTRE, AVEC SUCCÈS, 

UN CERTAIN NOMBRE DE LEÇONS DANS LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

SECONDAIRES. CES LEÇONS SONT DONNÉES EN PRÉSENCE DE 

MEMBRES DE LA FACULTÉ DES SCIENCES. POUR RENSEIGNEMENTS 

COMPLÉMENTAIRES, S'ADRESSER AU DOYEN. 

E X A M E N S F A C U L T A T I F S S A N S J U R Y 

SUR LEURDEMANDE, LES ÉTUDIANTS PEUVENT SUBIR DES EXAMENS 

AUX FINS DE SEMESTRES SUR N'IMPORTE QUEL COURS SUIVI PAR 

EUX ; CES EXAMENS SE FONT PAR LE PROFESSEUR INTÉRESSÉ, SANS 

JURY. LEUR SANCTION EST UNE SIMPLE ATTESTATION QUI N'EST NI UN 

CERTIFICAT, NI UN DIPLÔME, NI UN GRADE. ELLE EST DONC SANS VA

LEUR AU POINT DE VUE UNIVERSITAIRE. LE BUT DE CETTE FACILITÉ 

DONNÉE AUX ÉTUDIANTS EST SIMPLEMENT DE LEUR PERMETTRE (À EUX 

OU À LEURS PARENTS) DE SE RENDRE COMPTE S'ILS ONT SUIVI AVEC 

FRUIT UN COURS UNIVERSITAIRE (VOIR RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'UNI

VERSITÉ DU 8 MARS 1 9 1 8 , ART. 5 3 , PLUS HAUT P. 19) . 

L I S T E D E S P U B L I C A T I O N S A C O N S U L T E R 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L'UNIVERSITÉ DU 8 MARS 1 9 1 8 . — 

RÈGLEMENT DE LA FACULTÉ DES SCIENCES ( 1 9 2 7 , MODIFIÉ EN 1 9 3 1 ) . 

— PROGRAMME DES CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES DE LA F A 

CULTÉ DES SCIENCES. — RÈGLEMENT POUR L'OBTENTION DES LICEN

CES ÈS SCIENCES (DIPLÔME D'ETAT). — RÈGLEMENT DE L'ECOLE DE 

PHARMACIE DU 2 5 JUIN 1 9 1 8 . — RÈGLEMENT POUR LE DOCTORAT 

EN PHARMACIE. — RÈGLEMENT ET PROGRAMME DE L'ECOLE D'IN

GÉNIEURS. — RÈGLEMENT ET PLANS D'ÉTUDES POUR L'OBTENTION 

•DU DIPLÔME DE CHIMISTE. — PLAN D'ÉTUDES POUR L'OBTENTION 
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du diplôme de géologue-prospecteur. — Règlement des exa
mens fédéraux de médecine et de pharmacie.—Abrégé (1926) 
du règlement de l'Ecole des Sciences sociales et politiques 
(section pédagogique) du 3 août 1917. — Programme des 
examens de ['Ecole des Sciences sociales et politiques. 

S E C T I O N D E S S C I E N C E S M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S E T N A T U R E L L E S 

a) S c i e n c e s m a t h é m a t i q u e s . 

M . Gustave D U M A S , prof. ord. 

"i. Calcul différentiel et intégral O h . 
Mercredi, jeudi et vendredi, de 8 à 10 h., 

aud. XV. 
2 . Exercices 2 h. 

Mardi après-midi, aud. XXII. 
3. Répétitions 1 h. 

Mardi après-midi, aud. XXIII. 
4 . Compléments (4 e semestre) 3 h. 

Jours et heures à fixer. 

M . Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

5 . Géométrie descriptive 2 b . 
Mardi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

•6. Epures . , 4 h. 
Jeudi, de 14 à 18h., Chauderon. 

7. Répétilions I h. 
Lundi, à 9 h., aud. XV. 

S . Géométrie analytique 2 h. 
Lundi, de 10 à 12 h., aud. XV. 
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9. Répétitions 1 h. 
Lundi, à S h., aud. XV. 

10. Mathématiques générales 4 h. 
Jeudi et samedi, de 8 à 10h., aud. XVII. 

11. Répétitions de mathématiques générales . '1 h. 
Vendredi, à 10h., aud. XXIV. 

12. Exercices 2 h. 
Vendredi, de S à 10h., aud. XXIV. 

13. Géométrie supérieure 2 11 
Jours et heures à fixer. 

14. Exercices de géométrie supérieure . . . 1 h.. 
Jour et heure à fixer. 

M. 

15. Mécanique rationnelle 1 2 h. 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 

16. Mécanique rationnelle III 2 h. 
Lundi, de 10 à 12h., uud. XVII. 

17. Exercices de mécanique rationnelle . . . 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

18. Répétitions 1 h . 
Jour et heure à fixer. 

19. Physique mathématique 2 h. 
Jours et heures à fixer. 

M. Gustave JUVÉT, prof. ord. 

20. Analyse supérieure : Théorie des fonctions 3 h. 
Mercredi, à 14 h.; vendredi, de 14 à lGh., 

aud. XVII. 
21. Exercices 2 h. 

Mercredi, de 15 à 17 h., aud. XVII. 
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b) Science* physiques et naturelles. 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 

30. Physique expérimentale 
MARDI, DE 1 0 À 1 2 H.; MERCREDI, À 1 1 H.; 

VENDREDI, DE 1 0 À 1 2 H., AUD. X I V . 

31. Optique géométrique avec rép. et exercices 
(en collaboration avec le chef des travaux). 
JEUDI, DE 1 0 À 1 2 H . , AUD. X I V ; AUTRES 

HEURES À FIXER. 

5 h. 

4 h. 

22. Analyse vectorielle et géométrie infinitési
male 2 h. 
MARDI, DE 1 5 À 1 7 H., AUD. X V I I . 

23 Répétitions 1 h. 
MARDI, À 1 7 h., AUD. X V I I . 

24. Astronomie : S h . 
MARDI, À 1 4 H.; JEUDI, DE 1 0 h. À 1 2 B., 

AUD. X V I I . 

25. Mécanique 2 h. 
JEUDI, DE 8 À 1 0 h., AUD. X V I I . 

26. Exercices de mécanique 1 h. 
MERCREDI, À 1 0 H . , AUD. X V I I . 

27. Répétitions de mécanique % h. 
MERCREDI, À 11. h., TOUS LES 1 5 JOURS, 

AUD. X V I I . 

28. Séminaire de mathématiques dirigé par les 
professeurs de mathémaliques . . . . 1 h. 
VENDREDI, DÈS 1 6 h., AUD. X V I I . 

M. Jules C H U A R D , prof. extr. 
29. Calcul des probabilités 3 h. 

MARDI, DE 1 4 H. À 1 0 H.; JEUDI, À 1 5 H., 
AUD. V I . 
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32. Problèmes et discussions (pour les candi
dats au certificat de physique. En colla
boration avec le chef des travaux). . . 2 h. 
Jours et heures à fixer. 

33. Manipulations pour débutants 2 après-midi. 
Jeudi ou vendredi, de 14 à 1 8 h. 

34. Travaux pour étudiants avancés et travaux 
de recherches. Tous les jours. 

M . Paul D U T O I T , prof. ord. 

35. Chimie minérale (chimie inorganique) . . 5 h. 
L u n d i et j e u d i , d e 1 0 à 1 2 h . ; m a r d i , à 

9 h . , a u d . X I I . 

36. Chimie minérale (répétitions) 1 h. 
37. Ghimie minérale spéciale 2 h. 
38. Répétitions . 1 h. 
39. Laboratoire de chimie minérale, pour étu

diants avancés. Tous les jours. 
40. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 

T o u s les a p r è s - m i d i , d e 1 4 à 1 8 h. ( E n c o l l a b o 
ration a v e c le prof. M e l l e t . ) 

M. Henri G O L D S T E I N , prof. ord. 

41. Ghimie organique spéciale : 1° Composés 
hétérocycUques. 2° Alcaloïdes . . . . 2 h . 
L u n d i , de 1 0 à 1 2 h . , a u d . X I I I . 

42. Répétitions. 1 h. tous les 15 jours. 
V e n d r e d i , à 9 h . , a u d . X I I I . 

43. Chimie organique appliquée : matières co
lorantes 2 h . 
M a r d i , d e 8 à 1 0 h . , a u d . X I . 

44. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 
M a r d i , à 1 1 h . , a u d . X I I . 
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45. Médicaments synthétiques, (hypnotiques 
antipyrétiques, anesthésiques, etc.) . : 1 h. 
Lundi, à 17h., aud. XIII . 

46. Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 
47. Laboratoire de chimie organique, pour 

. pharmaciens (3"' e semestre) 4 h. 
Jour et heures à fixer. 

M . Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

48. Chimie analytique 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. XII. 

49. Laboratoire de chimie minérale et analytique 
Tous les après-midi, de 14 à 18 h. (En collabo

ration avec le professeur Dutoit.) 

M. Marcel D U B O U X , prof. extr. 

50. Chimie physique 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

51. Electrochimie théorique 2 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XXVIII. 

52. Laboratoire de chimie physique et d'élec
trochimie 2 après-midi. 

. 53. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Marcel B O K N A N D , chargé de cours. 

54. Analyse des subtances alimentaires . . . 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

55, Laboratoire d'analyse des substances ali
mentaires. 2 après-midi. 
Jours à fixer, Policlinique. 
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M. Casimir S T H Z Y Z O W S K I , PROF. extr. 

56. Toxicologie et chimie toxicologique . 
LUNDI, À 10 H., AUD. X I I I . 

57. Chimie physiologique 
MERCREDI, À 14 H., AUD. X I I I . 

58. Laboratoire de chimie physiologique. . . 
MERCREDI, DE 14 À 18 H., ECOLE DE CHIMIE. 

M. Maurice LUGF.ON, prof. ord. 

59. Géologie générale 3 h. 
LUNDI, DE 14 À 16 H. ; MARDI, À 10 H., 

AUD. X V I I . 
60. Répétitions de géologie ( t h . au choix) . . 2 h. 

LUNDI, À 16 H.; MARDI, À 11 H., LABORATOIRE 
DE GÉOLOGIE. 

61. Séminaire (pr. et gr.) 2 'h . 
MARDI, DE 20 Ù 22 H., LAB. DE GÉOLOGIE. 

02. Laboratoire de géologie, pour certificat (en 
collaboration avec M. le prof. Gagnebin). 

2 après-midi. 
Mardi et MERCREDI, DE 14 À 18 H. 

63 Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Elie G A G N E B I N , prof extr. 

64. Géologie stratigraphique. . . . . . . 2 h. 
LUNDI, DE 10 À 12 H., SALLE D'ÉLUDÉ. 

65. Paléontologie 2 h-
MARDI, DE S À 10H., SALLE D'ÉTUDE. 

66. Répétitions de paléontologie . . . . ". 1 h. 
MARDI, À 10 H. SALLE D'ÉLUDÉ. 

1 h. 

I h. 

4 h. 
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M. Louis D É V E R I N , prof. extr. 

67. Minéralogie générale : cristallographie géo
métrique et optique cristalline . . . . 4 h. 
Lundi et mercredi, de 8 à 10 h., aud. XVII. 

68. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 
Mardi, à 9 h., Laboratoire de minéralogie. 

69. Laboratoire de minéralogie, pour débutants 4 h. 
Jeudi, de 14 à 18 h. 

70. Pétrographie : lithologie générale ; appli
cation aux roches éruptives et aux sili
cates industriels 2 h. 
Lundi, de 16 à 18 h., Laboratoire de miné

ralogie. 
71. Gîles métallifères : notions de géochimie. 

Groupes de l'étain et du cuivre. . . . 2 h. 
Jeudi, de 8 à 10h., Lab. de minéralogie. 

72. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Robert M A T T H E Y , prof. extr. 

73. Zoologie générale 5 h. 
Lundi, à S h. ; mercredi et vendredi, de 

8 à 10 h., aud. XIX. 
74. Anatomie et physiologie générales. . . . 3 h. 

Mardi, de 16 à 18h.; samedi, à 11 h., 
aud. XIX. 

75. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com
parée pour débutants 4 h. 
Lundi ou mercredi, de 14 à 18 h. 

76. Travaux pour étudiants.avancés (certificats, 
doctorat). Tous les jours. 

M. Arthur M A I L L E F E R , prof. extr. 

77. Rotanique générale f 3 h. 
Lundi, à 9 h.; mardi, à 8 h.; mercredi, à 

10 h., aud. XVIII. 
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78. Botanique systématique I 2 h. 
JEUDI, DE 8 À 1 0 LI., AUD. X V I I I . 

JEUDI, À 1 1 H., AUD. X V I I I . 

80. Laboratoire d'histologie végétale pour dé-

MARDI, DE 1 4 À 1 6 H. 

81. LABORATOIRE D'HISTOLOGIE VÉGÉTALE, POUR 

PHARMACIENS ( 3 m e SEMESTRE) 4 H. 

JOUR ET HEURE À FIXER. 

82. LABORATOIRE DE BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE . . 4 H. 
LUNDI, DE 8 À 1 2 H . 

83. LABORATOIRE DE BOTANIQUE POUR MÉDECINS . 2 H . 
MERCREDI, DE 1 4 À 1 6 H. 

84. TRAVAUX POUR ÉTUDIANTS-AVANCÉS. T O U S LES JOURS. 

M . BRUNO G A L U - V A L E R I O , PROF. ORD. 

85. HYGIÈNE. COURS THÉORIQUE AVEC DÉMONSTRA

TIONS SUR L'HYGIÈNE DES VILLES, DES HABI

TATIONS, DES ÉCOLES, DE L'ALIMENTATION, SUR 

L'IMMUNITÉ ET LA PROPHYLAXIE GÉNÉRALE ET 

SPÉCIALE 3 H. 
LUNDI, JEUDI, VENDREDI, À 1 4 H., AUD. X X I X . 

86. HYGIÈNE INDUSTRIELLE. COURS THÉORIQUE AVEC 

DÉMONSTRATIONS 2 h. 

JEUDI, DE 1 7 À 1 9 H., AUD. X X I X . 

87. PARASITOLOGIE. COURS THÉORIQUE AVEC D É M O N S 

TRATIONS SUR LES PARASITES ANIMAUX ET LES 

MALADIES QU'ILS DÉTERMINENT DANS NOS CLI

MATS ET DANS LES PAYS CHAUDS . . . . 2 H. 

MARDI ET MERCREDI, À 1 4 H., AUD. X X I X . 

88. COURS PRATIQUE DE PARASITOLOGIE POUR LES 

CANDIDATS AU CERTIFICAT D'HYGIÈNE ET DE 

PARASITOLOGIE. 3 APRÈS-MIDI . 

MARDI, MERCREDI ET VENDREDI, POLICLINIQUE. 

79. Génétique 1 H. 

BUTANTS 2 H. 
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89. Chapitres choisis d'hygiène et parasitologie. 
Cours théorique avec démonstrations . \ h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

90. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires, pharmaciens, 
et dentistes. Tous les jours. 

M. 

91. Météorologie générale 2 b . 
Jeudi, de 10 à 12 h., aud. XI . 

92. Topographie d'exploration 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XI. 

93. Géophysique 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. XI. 

M. Arthur F A T H , prof. extr. 

94. Chimie industrielle, 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

95. Répétitions 1 h. tous les 45 jours. 
Vendredi, à 9h,, aud. XIII. 

M. Nicolas O U L I A N O F F , chargé de cours. 

96. Prospection, 1 (recherche géologique à 
l'aide des méthodes physiques) . . . i h. 
Mercredi, à 14 h., lab. de minéralogie. 

Pédagogie. 

M. Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 
M. Auguste D E L U Z , prof. extr. 
M. Jean W I N T S G H , privât docent. 

(Voir Ecole des sciences sociales et politiques.) 
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Philosophie. 

M . Arnold R E Y M O N O , prof. ord. 
97. Probabilisme et calcul des probabilités 

Etude historico-critique 4 h. 
L u n d i , à 1 7 h. , a u d . I . 

98. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 

Jeudi , à .18 h., a u d . I I I fer. 

Géographie 

M . Charles BIERMANN. 
(Voir Faculté des lettres et Ecole des hautes études commerciales) 

Privât docenls. 

M. Frédéric JACCAKD. 

99. Les mammifères 1 h. 
J e u d i , à 1 7 h. , a u d . X V I I . 

M. Henri Y&s. 

100. Phytopathologie i h. 
V e n d r e d i , à l û h . , S t a t i o n f é d é r a l e d e M o n -

t a g i b e r t . 

M. Félix V A N b ' Y . 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M . René GALI -AY. 

101. Physiologie d e l à sécrétion lactée et chi
mie du lait 1 h. 
J o u r e t h e u r e à f i x e r . 
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M. Georges DE R H A M . 

102. Théorie des nombres '. . 1 h, 
Jour et heure à fixer. 

M. Roger BENOIT. 

103. Des organes d'origine animale utilisés en 
pharmacie . 1 h. 
Vendredi, à 8 h., aud. XIII. 

M. Jacques ut-: BKAUMONT. 

104. La biologie des insectes . - . . . . 1 h. 
Jeudi, de 16' à 1.7 h., aud. XIX. 

(Jours libre. 

M. Georges B / E R . 

Psychotechnique 1 h. 
Mercredi, à 17 h., aud. XXX. 



1 ) 2 ÉCOLE DU PHARMACIE 

ECOLE DE PHARMACIE 
A . L E S C A N D I D A T S A U D I P L Ô M E F É D É R A L D E P H A R M A C I E N S O N T , 

S O U M I S A U X E X I G E N C E S D U R È G L E M E N T D E S E X A M E N S F É D É R A U X 

P O U R L E S M É D E C I N S , L E S D E N T I S T E S , L E S P H A R M A C I E N S E T L E S V É T É 

R I N A I R E S , D U 2 2 J A N V I E R 1 9 3 5 . 

B . L E S É T U D E S E T E X A M E N S D E S C A N D I D A T S A U D I P L Ô M E D E 

P H A R M A C I E N D E L ' U N I V E R S I T É S O N T R É G I S P A R L E S D I S P O S I T I O N S -

S U I V A N T E S , A I N S I Q U E P A R LE R È G L E M E N T D E L ' E C O L E D E P H A R 

M A C I E . 

P O U R Ê T R E I M M A T R I C U L É , LE C A N D I D A T D O I T Ê T R E P O R T E U R D ' U N 

B A C C A L A U R É A T , D ' U N C E R T I F I C A T D E M A T U R I T É S U I S S E , O U D E T I T R E S 

É Q U I V A L E N T S . 

L E S E X A M E N S P O U R L ' O B T E N T I O N D U D I P L Ô M E D E P H A R M A C I E N 

D E L ' U N I V E R S I T É S O N T A U N O M B R E D E D E U X , S A V O I R : 

1 ° L ' E X A M E N D E S C I E N C E S N A T U R E L L E S P O U R P H A R M A C I E N S ; 

2 ° L ' E X A M E N D U D I P L Ô M E D E P H A R M A C I E N D E L ' U N I V E R S I T É . 

I L S S E F O N T L ' U N E T L ' A U T R E À LA S E S S I O N D E M A R S O U À C E L L E 

D ' O C T O B R E . 

P O U R L E S C O N D I T I O N S D ' A D M I S S I O N A U X E X A M E N S A I N S I Q U E 

P O U R L E P R O G R A M M E D E S E X A M E N S , C O N S U L T E R LE R È G L E M E N T D E 

L ' E C O L E D E P H A R M A C I E . 

L A D U R É E D E S É T U D E S E S T D E S I X S E M E S T R E S . 

L E S cours obligatoires S O N T : 

B O T A N I Q U E G É N É R A L E , S Y S T É M A T I Q U E E T P H A R M A C E U T I Q U E ; P H A R -

M A C O G N O S I E ; C H I M I E M I N É R A L E , O R G A N I Q U E G É N É R A L E E T S P É C I A L E , 

A N A L Y T I Q U E E T P H A R M A C E U T I Q U E ; T O X I C O L O G I E ; A N A L Y S E D E S D E N 

R É E S A L I M E N T A I R E S ; P H Y S I Q U E : H Y G I È N E E T P A R A S I T O L O G I E ( B A C T É 

R I O L O G I E ) ; P H A R M A C I E G A L É N I Q U E . 

L E S laboratoires obligatoires S O N T : 

H I S T O L O G I E V É G É T A L E ; P B A R M A C O G N O S I E ( M I C R O S C O P I E D E S D R O 

G U E S ) ; C H I M I E A N A L Y T I Q U E ; C H I M I E O R G A N I Q U E ; C H I M I E P H A R M A 

C E U T I Q U E ; P H Y S I Q U E ; T O X I C O L O G I E : U R O L O G I E ; P A R A S I T O L O G I E ( B A C 

T É R I O L O G I E ) ; P H A R M A C I E G A L É N I Q U E . 
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LES cours facultatifs SONT : 

CHIMIE PHYSIOLOGIQUE; ZYMOCHIMIE; ZOOLOGIE; COMPTABILITÉ 
COMMERCIALE. 

LES laboratoires facultatifs SONT : 
ANALYSE DES DENRÉES ALIMENTAIRES; ZOOLOGIE.ET ANATOMIE 

COMPARÉE. 

DOCTORAT EN PHARMACIE 

LES PHARMACIENS DIPLÔMÉS QUI REMPLISSENT LES CONDITIONS 
PRÉCISÉES PAR UN RÈGLEMENT SPÉCIAL PEUVENT ÊTRE ADMIS SANS 
AUTRE AU DOCTORAT POUR LES BRANCHES SUIVANTES : BOTANIQUE 
PHARMACEUTIQUE, PHARMACOGNOSIE, HYGIÈNE ET PARASITOLOGIE, 
CHIMIE PHARMACEUTIQUE ET PHARMACIE. 

LES PHARMACIENS DIPLÔMÉS NE REMPLISSANT PAS LES CONDI
TIONS PRÉCISÉES PAR LE RÈGLEMENT SPÉCIAL OU QUI VEULENT PRÉ
PARER UN DOCTORAT DANS UNE AUTRE BRANCHE DOIVENT AVANT 
D'ÊTRE ADMIS OBTENIR LE CERTIFICAT DE LA BRANCHE QU'ILS ONT 
CHOISIE. 

P r o g r a m m e . 

LES COURS DU PREMIER CYCLE DES ÉTUDES DE PHARMACIE' 
FIGURENT AU PROGRAMME DE LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x a u d e u x i è m e c y c l e d e s é t u d e s 
s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. RODOLPHE M E L L E T , PROF. EXTR. 

1. LABORATOIRE DE PRÉPARATIONS ET D'ANALYSES 
PHARMACEUTIQUES . . . . 3 DEMI-JOURNÉES. 
OUVERT TOUS LES JOURS, - SAUF SAMEDI APRÈS-

MIDI, DE 8 À 12H., ET DE 14 À 18 H. 
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M. Casimir S TUZYZOWSKI , prof. extr. 

2. Chimie pharmaceutique 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 

3. Toxicologie et chimie toxicologique . . . 1 h. 
Lundi, à lGh., aud. XIII. 

4. Laboratoire d'analyse chimique des urines. 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

M.André (IIRARIJET , prof. extr. 

5 Botanique pharmaceutique 2 h. 
Mercredi, de 9 à, 11 h., aud.XVIII. 

6. Pharmacognosie 2 h. 
Vendredi, de 9 à 11 h., a u d . XVIII. 

7. Laboratoire de pharmacognosie et de rni-
croscopie des drogues 4 h. 
Vendredi, de 11 h. à 12 h. et do 15 h. à 

18 h., Inst. de botanique. 
8. Pharmacie galénique 1 h.. 

Jeudi, à 8h., Hôpital cantonal. 
9. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 

Jeudi, de 9 à 12 h., Hôpital cantonal. 

M. Bruno G À L L I - V A L Ë M O , prof. ord. 

10. Hygiène 3 h. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., 

aud. XXiX . 
11. Parasitologie (Bactériologie) 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 
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I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s à l a F a c u l t é d e s s c i e n c e s e t à 
l ' E c o l e d e s H . E . C. s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté des scieiices : PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE, LABORATOIRE 

DE PHYSIQUE (M. PERRIER). — CHIMIE MINÉRALE (M. DUTOIT). 

— CHIMIE ORGANIQUE GÉNÉRALE ET SPÉCIALE, ALCALOÏDES, M É 

DICAMENTS SYNTHÉTIQUES, LABORATOIRE DE. CHIMIE ORGANIQUE 

(M. GOLDSTEI'N). — CHIMIE ANALYTIQUE (M. MELIET). — LABORA

TOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET ANALYTIQUE (MM. DUTOIT ET MELLET). 

— CHIMIE PHYSIOLOGIQUE, LABORATOIRE DE CHIMIE TOXICOLOGIQUE, 

LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIOLOGIQUE (M. STRZYZOWSKI). — B O 

TANIQUE GÉNÉRALE ET SYSTÉMATIQUE, DÉTERMINATION DES PLANTES, 

LABORATOIRE DE BOTANIQUE POUR ÉTUDIANTS AVANCÉS (M. MAILLEFER). 

— PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE, LABORATOIRE D'HISTOLOGIE VÉGÉTALE POUR 

DÉBUTANTS, LABORATOIRE D'ANATOMIE ET DE PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE 

POUR ÉTUDIANTS AVANCÉS, GÉNÉTIQUE/LABORATOIRE DE GÉNÉTIQUE 

(M. MAILLEFER). — HYGIÈNE, HYGIÈNE INDUSTRIELLE, PARASITOLOGIE, 

CHAPITRES CHOISIS D'HYGIÈNE ET DE PARASITOLOGIE, LABORATOIRE 

D'HYGIÈNE ET DE PARASITOLOGIE (M. GALLI-VALÉRIO). — ANATOMIE 

ET PHYSIOLOGIE GÉNÉRALES (M. MATTBEY). — ANALYSEDES DENRÉES 

ET LABORATOIRE D'ANALYSE DES DENRÉES (M. BORNAND). — DES 

ORGANES D'ORIGINE ANIMALE UTILISÉS EN PHARMACIE (M. BENOIT). 

Ecole des H, E. C. : INTRODUCTION AUX ÉTUDES COMMER

CIALES (M. BLASER). 
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SECTION DES SCIENCES TECHNIQUES 

S O I T 

ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien, d'ingénieur chimiste et de géomètre du 
registre foncier. La durée normale des études nécessaires à 
l'obtention du diplôme d'ingénieur est de sept semestres et 
de cinq semestres pour la préparation aux examens de géo
mètres. Au point de vue de la matière enseignée, les six pre
miers semestres sontgroupés deux à deux en années d'études. 
Les étudiants qui se proposent de parcourir le cycle normal 
des études, en vue d'obtenir le diplôme, doivent se faire ad
mettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce régime consiste en 
un ensemble de travaux graphiques, d'exercices pratiques, 
d'opérations sur le terrain, de répétitions et d'interrogations, 
rationnellement combiné avec les cours, les exercices de cal
cul et les travaux de laboratoire. L'admission au régime inté
rieur ne peut avoir lieu que dans l'une des deux premières 
années d'études. Sont admis de droit au régime intérieur 
dans le premier semestre d'études : les candidats porteurs du 
baccalauréat du Gymnase scientifique, du baccalauréat ès 
lettres spécial du Gymnase classique, ou d'un titre reconnu 
équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendahtdeux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200 francs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral, 1 1 . . . 6 h. 
Exercices de calcul, 1 2 h. 
Répétitions de calcul, f 1 h. 

M. Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

Géométrie descriptive, I 2 h. 
Exercices de géom. descriptive, 1 I après-midi. 
Géométrie analytique, I 2 h. 
Répétitions de géom. descript. et analytiqueI 2 h. 
Mathématiques supérieures, I . . . . 2 h. 
Exercices de mathém. supérieures, I . . 2 h. 
Répétitions de mathém. supérieures, I . . 1 h. 

M. 
Mécanique rationnelle, I . . . . . . 2 h. 
Mécanique rationnelle, III 2 h. 
Exercices de mécanique rationnelle, III . 1 h. -
Répétitions de mécanique, I et III . . . 1 h. 

l Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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M. Gustave JUVËT , prof. ord. 

Analyse vect. et géom. infinitésimale, III . 2 h. 
Répétitions d'analyse vectorielle, III . . 1 h. 
Mécanique, III 2 h. 
Exercices de mécanique, III 1 h. 
Répétitions de mécanique, III . . . . 7-2 h* 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 
Physique, I (chimistes) . 5 h. 
Physique, III 1 h. 
Laboratoire de physique (chimistes), 111 

1 après-midi. 

M. Henri GOLDSTELN , prof. ord. 

Chimie organique spéciale, III et V . . . 2 h. 
Chimie organique appliquée, V et VII -. . 2 h. 
Médicaments organiques, III 1 h. 
Répétitions, 111, V, et YII 1 h. 
Laboratoire de chimie organique, III 4 après-midi. 
Laboratoire de chimie organique, VII4 après-midi. 

M. Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

Chimie analytique, I 2 h. 
Répétitions, I Va n -
Laboratoire de chimie minérale et analy

tique, I 4 après-midi. 
(En collaboration avec le prof. Dutoit.) 

M. Arthur F A T H , prof. extr. 
Chimie industrielle générale, III . . . . 2 h. 
Chimie industrielle spéciale, V . . . . 2 h. 
Répétitions, III et IV 1 h. 
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M. Paul DUTOIT , prof. ord. 

Chimie minérale générale, 1 5 h. 
Electrochimie appliquée (chapitres choisis), 

VII. 2 h. 
Laboratoire de chimie minérale et d'électro-

chimie, VII - . 4 après-midi. 
Répétitions, I et VU '2 h. 
Laboratoire de chimie minérale et analyti

que, I -4 après-midi. 
(En collaboration avec le prof. Mellet.) 

M. Marcel DUBOUX , prof. extr. 

Chimie physique III 2 h. 
Electrochimie théorique, V 2 h. 
Répétitions, 111 et V 1 % h. 

M. Maurice L UGEON , prof. ord. 

Géologie générale, 1 3 h. 

M. Louis D É V E R I N , prof. extr. 

Minéralogie I 2 h. 
Répétitions, I V â h. 

M. 
o 

Topographie, III 2 h. 
Topographie et géodésie, V 3 h. 
Répétitions, III, V et VII 1 i/i h. 

M. Jean B O L O M E Y , prof. extr. 

Construction de chemins de fer, III . . . 3 h. 
Exercices de construction de chemins de fer, 

1 après-midi. 
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Connaissance des matériaux pierreux . . 3 h. 
Répétitions, III 1 h. 

M. Edouard S A V A R Y , chargé de cours. 

Exploitation des chemins de fers, "V . . . 3 h. 
Exercices et projets, V 2 h. 
Répétitions, V h. 

M. Adrien P A R I S , prof. extr. 

Béton armé, V 2 h. 
Exercices et projets, V 4 h. 
Répétitions, V */* h. 

M. Antoine D U M A S , prof. extr. 

Eléments des machines, III 3 h. 
Régulateurs, V 1 h. 
Exercices et projets, III et V . . 3 après-midi. 
Répétitions, III et V * . . . 1 h. 

M. Henri E A V E Z , prof. extr. 

Electricité industrielle, V (constr. et chim.) 2 h. 
Laboratoire d'électricité, VII . . une journée. 
Répétitions */* h. 
Mesures électriques, V 2 h. 
Laboratoire d'électricité, V 4 h. 
Exercices d'électrotechnique, V . . . . 2 h. 

M. Pierre O G U E Y , prof. extr. 
Machines hydrauliques V 3 h. 
Machines hydrauliques, V et VII (cours 

spécial) 1 h. 
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Installations hydrauliques, chapitres choi
sis, VII 3 h. 

Exercices et projets, V . . . . 2 après-midi. 
Exercices d'inst. hydrauliques, VII. 2 après-midi. 
Répétitions 2 h . 

M. Fritz H U B N E R , prof. extr. 
Ponts et charpentes en fer, V 2 h . 
Ponts et charpentes en fer, VII . . . . 2 h. 
Exercices et projets, V et VII . . 2 après-midi. 
Constructions métalliques (cours spécial 

pour mécaniciens et électriciens, VI I ) . . 2 h. 
Répétitions, V et VII 1 h. % 

M. Charles COLOMBI , prof. extr. 
Technologie générale des métaux, III . . 2 h. 
Machines thermiques, V . . . . 3 h. 
Installations thermiques et chap. choisis, VII 3 h. 
Machines thermiques (coursspécial), V et VII 1 h. 
Exercices de machines thermiques, V I après-midi. 
Exercices d'installations thermiques, VU 

2 après-midi 
Répétitions, III, V et VII 4 h. 

M. Alfred STUGKY , prof. extr. 

Fondations, V . . . -, 2 h. 
Calcul hydraulique, III 3 h. 
Exercices de calcul hydraulique, III . . 3 h. 
Travaux hydrauliques, VII 3 h. 
Exercices de travaux hydrauliques, VII. . 6 h. 
Navigation intérieure, VII 4 h. 
Répétitions, V et VII 4 h. 
Laboratoire d'hydraulique, V et VII . . . 4 h. 

Quelques séances. 
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M . Jean L A N D R Y , prof. ord. 

Physique, IIJ. Electricité et magnétisme. . 4 h. 
Electrotechnique (chapitres choisis), VII . 3 h. 
Laboratoire d'électricité, VII . . Une journée 
Répétitions, III et VII 1 h. 

M . Ernest J U I L L A R D , prof. extr. 
Electrotechnique appliquée, V . . . . 3 h. 
Constructions de machines électriques, V . , 3 h. 
Installations électriques, Vil 2 h. 
Exercice de construct. de mach. électr., VII 4 h. 
Exercices d'installations électriques, VII. . 8 h. 
Répétitions, V et VII 1 % h. 

M . Léon B O L L E , prof. extr. 

Résistance des matériaux, III . . . . 2 h. 
Exerc. de résist. des mater, et statique, I . 2 h. 
Répétitions de résist. des matériaux, I . . % h. 
Résistance des matériaux, constructeurs, III 4 h. 
Résistance des matériaux, mécaniciens et 

électriciens 1 h. 
Résistance des matériaux, chimistes, III . 1 h. 
Statique graphique, constructeurs, III . . 2 h. 
Ex. de statique graphique, constructeurs . 2 h. 
Statique graphique, méc. et électriciens. III 2 h. 
Ex. statique graphique, méc. et électr. . . 1 h. 
Répétitions, I et II) ] ij, h. 



f'X'.OLE iMNOKNJKURîi 103 

M. A*lex. P I L E T , chargé fie cours. 

Constructions civiles, V 2 h. 
Exercices de contructions civiles, V . . . 4 h. 
Composition architecturale, VU . . . . 1 h. 
Exercices de compositionarchitecturale, VI 2 h, 

M. Jean S P I R O , prof. extr. 

Législation industrielle, VII 2 h. 
Répétitions, VII l\.2 h. 
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M. Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

Mathématiques supérieures, 1J . . . . 4 h. 
Exercices de mathém. supérieures, 1 . . 2 h. 
Géométrie analytique, I 2 h. 
Géométrie descriptive, I 2 h. 
Exercices de géométrie descriptive, I . . 4 h. 
Répétitions, I . . 1 '{\., h. 

M. Albert P e r ï u e r , prof. ord. 

Optique géométrique, 1 3 h. 
Répétitions, I . . . '1-. h. 

M. 
Topographie et géodésie, I 2 h. 
Topographie et géodésie, 111 6 h. 
Répétitions, I et III . . 1 h. 

M. Auguste A N S E R M E T , chargé de cours. 

Exercices de dessin de plans et cartes, I . 4 h. 
Exercices de dessins de plans et cartes, III 4 h. 
Exercices de calcul technique, III . . . 2 h. 
Photogrammétrie, V 2 h. 
Exercices de photogrammétrie, V . . . 4 h. 
Plans d'extension et urbanisme, V . . . 2 h. 
Exercices de plans d'extension et urba

nisme, V • . . . . 4 h. 
Répétitions, V ' . 1 h. 

M. Maurice LUGEON , prof. ord. 
Géologie générale, I 3 h. 
Répétitions, I { / t h. 

' Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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M. 

Exercices de topographie, I I I 3 h. 
Génie civil, V 3 h. 
Exercices de génie civil, V 4 h. 
Répétitions, V 7-2 h. 

M. Louis H E G G , prof. extr. 

Mensuration cadastrale, I I I 2 h. 
Mensuration cadastrale, V 2 h. 
Exercices de mensuration cadastrale, V . 4 h. 
Répétitions, I I I et V 1 h. 

AI. Max S C I I W A R Z , chargé de cours. 

Améliorations foncières, I I I 3 h. 
Exercices d'améliorations foncières, 111 . 4 b . 
Répétitions, I I I Va h. 

M. Jean C H U A R D , chargé de cours. 

Droit, I I I . .• 2 h. 
Répétitions, I I I i/i h. 

M. Paul C H A V A N , chargé de cours. 
Economie rurale, V 2 h. 
Répétitions, V */2 h. 

Le Recteur de V Université 
Albert B A R R A I T » . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 
publique et des Cultes. 

Lausanne, le 27 juin 1935. 

Le Chef du Département 

P . P E R R E T . 



m COMITE DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 

COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par la commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s'intéres-
sant à l'Université et à son développement. Il admi
nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 
aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 
faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Ses membres : Président, M. le prof. TAILLENS; MM. les prof. 
BOVAV, GOLDSTEIN, P. GILLIABD ; M. le SYNDIC de Lausanne, 
M. G. A . BBIDEL, président de la Sté académique vaudoise; 
M . CRUCHON. M. le RECTEUR en fait partie de droit. 
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L A B O R A T O I R E S , CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 

ET MUSÉES 

I. Laboratoires. 

1. LABORATOIRE BE CHIMIE MINÉRALE ET A N A L Y T I 

QUE [place du Château). Directeurs : M M . DUTOIT et 
MELLET , professeurs. T . 26 .121 . 

2. LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET I N D U S 

T R I E L L E (place du Château). Directeur : M. DUTOIT 

professeur. T. 2 6 121. 
3. LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE (place du 

* Château). Directeur : M. GOLDSTEIN , professeur. 
T . 2 6 . 1 2 1 . 

4. LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIQUE E T D 'ÉLECTRO-

CHIMIE (Solitude, 19). Directeur : M. DUBOUX , pro
fesseur. T. 2 6 . 1 2 1 . 

5. L ABORATOIRE DE P R É P A R A T I O N S ET D ' A N A L Y S E S 

PHARMACEUTIQUES (place âu Château). Directeur : 
M. M E L L E T , professeur. T. 2 6 . 1 2 1 . 

6. LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIOLOGIQUE, T O X I -

COLOGIQUE ET PHARMACEUTIQUE (place du Château). 
Directeur: M. S T R Z Y Z O W S K I , professeur. T . 2 6 . 1 2 1 . 

7 . . S E R V I C E DE RECHERCHES L É G A L E S DU SANG ET 

D E S TACHES SUSPECTES (place du Château). Directeur: 
M. S T R Z Y Z O W S K I , professeur. T. 2 6 . 1 2 1 . 

8. LABORATOIRE DE PHARMACOLOGIE (place du Châ
teau). Directeur : M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

T . 2 6 . 1 2 1 . 
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9. LABORATOIRE DE PHYSIQUE (place du Château!. 
Directeur: M. P E R R I E R , professeur. T . 26.121. 

10. OBSERVATOIRE MÉTÉOROLOGIQUE (Champ-de-
l'Air). Directeur : M. 

ï . 2&UM7. 
M. SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE U N I V E R S I T A I R E , 

Professeur T . 22.531 
12. LABORATOIRE DE PHOTOGRAPHIE (place du Châ

teau). Directeur : M. BISCHOFF , professeur. T . 26.121. 
13. INSTITUT DE P O U C E SCIENTIFIQUE {place du 

Château). Directeur : M. BISCHOFF , professeur. 
T . 26.121. 

14. LABORATOIRE D'ÉLPXTRICITÉ INDUSTRIELLE (place 
duChâteauj. Directeur : M . LANDRY , professeur. 

T . 26.121. 
15. L ABORATOIRE DE BACTÉRIOLOGIE, DE P A T H O L O 

GIE E X P É R I M E N T A L E ET D'HYGIÈNE (Solitude, 19). 
Directeur : M. G A L L I - V A L E R I O , professeur. 

ï . 28 550. 
10. L ABORATOIRE D'ANALYSE CHIMIQUE ET UACTÉ-

RIOLOGIQUE DES DENRÉES ET BOISSONS (Solitude, 19). 
Directeur: M. B O R N A N D , chargé de cours. T . 28.550. 

17. INSTITUT D'HISTOLOGIE (Ecole de Médecine). 
Directeur : M . LANDAU , professeur. T . 28.332. 

18. LABORATOIRE DE BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE ET 

DE MICROSCOPIE BOTANIQUE (Palais de Rumine, 3e 

étage, ailenord). Directeur : M. M A I L L E F E R . professeur. 
ï . 28.335. 

19. L ABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE V É G É T A L E HT DE 

GÉNÉTIQUE (Palais de Rumine, 3me étage, aile nord). 
Directeur: M. M A I L L E F E R , professeur. T . 28.335. 

20. L ABORATOIRE DE PHARMACOGNOSIE E T DE MI

CROSCOPIE DES DROGUES (Palais de Rumine SK Rage, 
aile nord). Directeur M. G IRARDKT , professeur. 

T . 28.335. 
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2 1 . L A B O R A T O I R E DE GÉOLOGIE (Palais de Rumine, 
i** étage, aile nord). Directeur: M . LUGEON , professeur. 

T . 2 8 . 3 3 7 . 

2 2 . LABORATOIRE DE MINÉRALOGIE (Palais de 
Rumine, ieT étage, aile nord). Directeur : M . D É V E R I N , 

professeur. T . 2 8 . 3 3 7 . 

2 3 . LABORATOIRE DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COM

PARÉE (Palais de Rumine, 3e étage, aile sud). Direc
teur : M . M A T T H E Y , professeur. T . 2 8 . 3 3 6 . 

2 4 . INSTITUT D'ANATOMIE N O R M A L E (Ecole de Méde
cine), Directeur : M . POPOFF , professeur. T . 2 8 . 3 3 2 . 

2 5 . LABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE (Champ-de-VAir). 
Directeur : M . F L E I S C H , professeur. T . 2 3 . 6 8 6 . 

2 6 . LABORATOIRE D'EMBRYOLOGIE (Ecole de Méde
cine). Directeur : M . POPOFF , professeur. T . 2 8 . 3 3 2 . 

2 7 . INSTITUT D'ANATOMIE PATHOLOGIQUE (Hôpital 
cantonal}. Directeur : M . J . - L . N I C O D , professeur. 

T . 2 8 . 5 4 1 . 

2 8 . INSTITUT DE RADIOLOGIE (Hôpital cantonal). Di
recteur : M . R O S S E L E T , professeur. 

2 9 . L A B O R A T O I R E D'ESSAI DES MATÉRIAUX (place 
Chauderon, 3). Directeur : M . A . D U M A S , professeur. 

T . 2 8 . 3 2 9 . 

Chef de la division des métaux : M . A . D U M A S , prof. 
Chef de la division des mat. pierreux: M . B O L O M E Y , prof. 

3 0 . LABORATOIRE DE PHARMACIE GALÉNIQUE (Hôpital 
cantonal). Directeur : M . G I R A R D E T , professeur. 

3 1 . L A B O R A T O I R E D ' H Y D R A U L I Q U E (Rue Sébeillon, 2 ) . 
Directeur : M . S T U C K Y , professeur. 

II. Cliniques 
1 . CLINIQUE MÉDICALE (Hôpital Nestlé). Directeur : 

M . M I C H A U D , professeur. 
2 . CLINIQUE CHIRURGICALE (Hôpital cantonal). Di

recteur : M . D E C K E R , professeur. 
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3. CLINIQUE OBSTÉTRICALE ET GYNÉCOLOGIQUE ( H ô 

p i t a l c a n t o n a l , M a t e r n i t é ) . Directeur : M. R O C H A T , prof. 
4. CLINIQUE DERMATOLOGIQUE ( H ô p i t a l c a n t o n a l ) . 

Directeur : M. R A M E L , professeur. 
5. CLINIQUE OPHTALMOLOGIQUE ( A s i l e d e s a v e u g l e s ) . 

Directeur : M. 
6. CLINIQUE PSYCHIATRIQUE ( A s i l e d e C e r g ) . Direc

teur : M. P R E I S I G , professeur. 
7. CLINIQUE OTOLOGIQUE ET LARYNGOLOGIQUE. { H ô p i 

t a l c a n t o n a l ) . Directeur : M. B A R R A U D , professeur. 
8. CLINIQUE PÉDIATRIQUE ( H ô p i t a l c a n t o n a l , M a t e r 

n i t é ) . Directeur : M. T A I L L E N S , professeur. 
9. POLICLINIQUE ( S o l i t u d e , 1 9 ) , Directeur ; M. 

D E L À Y , professeur. 

III. Bibliothèques. 
1. RIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET U N I V E R S I T A I R E . 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se
maine et toute l'année : de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 
18 h. 30 ; le samedi jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
toute l'année, de 9 à 12 h. et de 15 à 18 h. 30 ; le 
samedi jusqu'à 17 h. 

2. BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE. 

Salle du séminaire. Ouverte aux étudiants et à MM. les 
pasteurs. S'adresser à M. Henri Meylan, professeur, 
bibliothécaire. 

3. BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ DE DROIT . Place de 
la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droit; voir 
les affiches. 

4. BIBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE D E S SCIENCES SOCIALES. 

Salle du Séminaire. S'y adresser le mercredi, dès 15h. 
5. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D E S H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte lundi et vendredi, de 15à 17h. 
S'adresser Préfecture, Cité Devant, Secrétariat. 
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6. BIBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE DE MÉDECINE . Ouverte 
en hiver : de 18 h. à 19 h., mardi et vendredi ; en été :' 
de 17 h. à 18 h . , mardi et vendredi. 

7. BIBLIOTHÈQUE ET S A L L E DE TRAVAIL DE LA F A 

CULTÉ DES L E T T R E S . Cité, Maison Levade. Accessible 
aux étudiants immatriculés de la Faculté des lettres, 
sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'adresser au 
Prof. G . B O N N A R D , bibliothécaire. 

8. BIBLIOTHÈQUES D E S INSTITUTS DE LA F A C U L T É 

DES SCIENCKS . (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géologie, etc. )— Collections spécialisées de périodiques, 
réservées â l'usage des instituts. Leur consultation par 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés. 

9. S A L L E D E TRAVAIL DES É T U D I A N T S E N M A T H É M A 

TIQUES (ruede la Tour, 5 ) . Directeur : M. G . D U M A S , prof. 
10. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S . S ' a 

dresser Valentin, 2. Tous les jours, sauf le samedi, 
de 14 à 17 h. 

11. S A L L E DE LECTURE D E S ÉTUDIANTS . Cité, Préfec
ture, rez-de-Chaussée. Tous les jours,de 9 à 21heures. 

12. BIBLIOTHÈQUE DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE LA 

SUISSE ROMANDE . Incorporée à la Bibliothèque Cantonale. 
13. BIBLIOTHÈQUE E T SALLE DE LECTURE DE LA S O 

CIÉTÉ VAUDOISE DES SCIENCES N A T U R E L L E S . 400 pério
diques, incorporés à la Bibliothèque Cantonale à la fin 
de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi, de 10 h. à midi, mercredi, de 14 à 16 h., 
Palais de Rumine. 

14. BIBLIOTHÈQUE CENTRALE SUISSE P O U R L ' E N S E I 

GNEMENT COMMERCIAL , publique et gratuite. Ouverte 
lundi et vendredi, de 15 à 17 h. S 'adresser Préfecture, 
Cité-Devant, Secrétariat. 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
A LADSANNE 

' I. LE COLLÈGE CLASSIQUE PRÉPAVE LES ÉLÈVES AUX ÉTUDES 
CLASSIQUES SUPÉRIEURES. AGE D'ENTRÉE: 1 0 ANS; DURÉE DES ÉTU
DES : 6 ANS. — DIRECTEUR : M. CAMILLE DUDAN. 

II. LE COLLÈGE SCIENTIFIQUE PRÉPARE AUX CARRIÈRES 
INDUSTRIELLES ET AUX ÉTUDES SCIENTIFIQUES. AGE D'ENTRÉE : 1 1 ANS ; 
DURÉE DES ÉTUDES: 5 ANS. — DIRECTEUR: M. PAUL MARTIN. 

III. LE G Y M N A S E C L A S S I Q U E FAIT SUITE AU COLLÈGE CLASSI
QUE ET PRÉPARE AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES. AGE D'ENTRÉE : 1 6 ANS; 
DURÉE DES ÉTUDES: 2 ANS; — DÉCERNE LE GRADE DE BACHELIER 
ÈS LETTRES. 

LE DIPLÔME CONFÉRANT CE GRADE PORTE L'UNE OU L'AUTRE DES 
MENTIONS : a) LATIN-GREC; b) LATIN-LANGUES MODERNES; c) LATIN-
MATHÉMATIQUES SPÉCIALES. 

LA MENTION « MATHÉMATIQUES SPÉCIALES » PEUT ÊTRE AJOUTÉE 
AUSSI À L'UN OU L'AUTRE DES DIPLÔMES PRÉVUS SOUS LETTRES a 
ET b. — DIRECTEUR : M. JEAN FRANEL. 

ÏV. LE G Y M N A S E SCIENTIFIQUE FAIT SUITE AU COLLÈGE 
SCIENTIFIQUE ET PRÉPARE AUX ÉTUDES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES 
SUPÉRIEURES. AGE D'ENTRÉE : 1 6 ANS ; DURÉE DES ÉTUDES : 2 '/A 
ANS; — DÉCERNE LE GRADE DE BACHELIER ÈS SCIENCES. 

LE DIPLÔME CONFÉRANT CE GRADE PORTE L'UNE OU L'AUTRE DES 
MENTIONS: a) MATHÉMATIQUES SPÉCIALES; B) SCIENCES-LANGUES 
MODERNES.— DIRECTEUR: M. JEAN FRANEL. 

V . L ' E C O L E S U P É R I E U R E D E C O M M E R C E PRÉPARE LES 
ÉLÈVES AUX CARRIÈRES COMMERCIALES ET ADMINISTRATIVES ET À 
L'ECOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES DE L'UNIVERSITÉ ; DU
RÉE DES ÉTUDES: 5 ANS ; ÂGE D'ADMISSION: 1 4 ANS. DÉCERNE 
DES DIPLÔMES PROFESSIONNELS ET la MATURITÉ COMMERCIALE. — 
DIRECTEUR : M. ADOLPHE WEITZEL. 

VF. LES E C O L E S N O R M A L E S PRÉPARENT LES ÉLÈVES QUI SE 
DESTINENT À L'ENSEIGNEMENT DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES DU 
CANTON DE VAUD. — AGE D'ENTRÉE : 1 6 ANS. DURÉE DES ÉTUDES : 
4 ANS. — DIRECTEUR : M. GEORGES CHEVALLAZ. 
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VII. L 'Ecole s u p é r i e u r e d e j eunes filles d e l a 
v i l le de L a u s a n n e a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Louis MEYLAN. 

VIII. Le Gymnase d e j e u n e s filles d e l a v i l l e d e 
Lausanne fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée : 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne le bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M. Louis MEYLAN. 



T A B L E D E S M A T I È R E S 

fages 

Adresses de MM. les professeurs etprivatdocents. 5 
Bureau de l'Université, Professeurs honoraires . 3 
Comité de patronage des étudiants 106 
Cours de vacances 70 
Dispositions principales concernant les étudiants 

et les auditeurs 15 
Doyens et Directeurs, Présidents des Commis

sions fédérales d'examens 4 
Ecole de français moderne 67 
Ecole des hautes études commerciales . . . 30 
Ecole d'ingénieurs 96 
Ecole de pharmacie 92 
Ecole des sciences sociales et politiques . . . 35 
Etablissements d'instruction secondaire et éta

blissements en rapport avec l'Université . . 114 
•Faculté de droit 28 
Faculté des lettres 58 
Faculté de médecine 45 
Faculté des sciences 72 
Faculté de théologie protestante 23 
Fondation Escher-Abegg 13 
Institut de police scientifique 44 
Laboratoires, cliniques, bibliothèques et musées 107 
Prix décernés par l'Université 9 
Section des géomètres de l'Ecole d'ingénieurs . 104 
Société Académique Vaudoise 14 
Société Académique Vaudoise 113 
Société suisse de pharmacie (concours) . . . 12 



SEMESTRE MIIVER 1935-1936. 

A V I S 

Le secrétariat se trouve au Palais de Rumine. 11 est ou
vert du 15 octobre au 15 novembre, de 9 h. à midi et de 
15 à 17 h., sauf le samedi après-midi ; du 1G novembre au 
11 avril il est ouvert de 10 h. à midi. 

Les immatriculations doivent être prises, et les livrets 
d'étudiants, ainsi que les feuilles d'Inscriptions, doivent 
être déposés dans les limites du 45octobre au 10 novembre. 

Les finances de cours se règlent du 15 octobre au 10 no
vembre an secrétariat de l'Université, comme suit : 
1. Ingénieurs : 1 semaine, du 15 au 22 octobre. 
2. Droit, H.E.C.,Sc. S o c , 

Se. consulaires : i semaine, du 23 au 28 octobre. 
3. Médecine : i semaine, du 29 oct. au 4 nov. 
4. Théologie et Lettres : i semaine, du 5 au 10 novembre. 
5. Sciences, Pharmacie : 1 semaine, du 10au 15 novembre. 

M M . l e s é t u d i a n t s s o n t I n s t a m m e n t p r i é s d e s e 

c o n f o r m e r a T o r d r e c i - d e s s u s . 

A partir du 10 novembre toute demande d'inscription 
devra être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le 
recteur et sera frappée d'une surtaxe de cinq francs. 

La même prescription s'applique aux étudiants qui, passé 
le 15 novembre, se présenteront pour régler leurs finances 
de cours. 

Prix : 8 0 centimes. 


